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appelons à nos abonnés que la sup-

j„ innrnal est toujours faite dans les 

i* „,,; suivent l expiration des abon-
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faciMe> le service et éviter des retards, 
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les invitons a envoyé r par avance les re-
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noiui'éS ou éne'rales. 
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JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE CAEN. 

Présidence de M. Bénard. 

U défaut d 'enregistrement d'un acte sous seing privé, et le 
défaut de mention de mutation de propriété sur le rôle des 
attributions, ne constituent pas la clandestinité qui em-
yicht l'acte d'être valablement opposé aux tiers, quand il 
u acquis date certaine de quelqu'aulre manière; ces omis-
titms dèyugées de fraude ne donnent pas lieu à l'application 
dis article s 1 382 et 1383 du Code civil en faveur des ac-
quéreurs postérieurs. 

In acte acquiert date certaine du jour du décès des parties 
çm' ont concouru à cet acte (art. 1328). La simple possibilité 
d'un abus de signature dont on ne rapporte pas la preuve 
Miaurail faire obstacle à celle présomption. 

Lt mirai d'anlichrése dissimulé sous la forme d'un acte de 
rmle, peut résulter des termes du contrat, et surtout des cir-
rwulancej qui l'ont accompagné ; par exemple de la vililè 

rrijistretnent mis contrairement à l'usage à "tafktï^§/1 'des 
muleurs; de l'obligation enfin qui leur est imposée pour le 
cts où ils exerceraient le droit de réméré, de rembourser 
kjatement les sommes pour la sûreté desquelles les prèlen-

. iiu« vendeurs donnaient en gage, dans le même acte, divers 
objets mobiliers. 

Par acte sous seings privés du 1" août, 1844, où se 
trouve la signature du sieur Laurent Lamy, décédé le 30 

juin 1847, et enregistré à Caen le 6 décembre 1848, dit 

m double entre les sieur et dame Mesnil et le sieur Lau-

rent bmy, mais qui, cependant, n'est pas signé par la 

(laine Lamy, il est reconnu que ledit sieur Lamy est créan-

cier des sieur et darne Mesnil, et par la première partie de 

W acte, il est dit que ceux-ci lui remettront en gage des 

« s mobiliers désignés, pour garantie de l'accomplisse-

■attde leurs obligations ; ensuite, il a ajouté: « Le sieur 

«snil a proposé au sieur Lamy, qui l'a accepté, de lui 

«der et abandonner, en toute propriété, sous toutes ga-

ranties de fait et de droit et en à-compte le jardin par lui 

■ "PB des sieur et demoiselle Lecomte, par le contrat pas-

• «levant M' Vinnebaux, notaire à Caen, le 2 février 1844, 
au «J" lieu de la Maladrerie, hameau de la ville de 

7™, en tout ce qu'il se contient et compose dans les 

swTlv'enS c ,'"a l )K 's ' savoir: d'un côté et d'un bout le 
fttf
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 sieur Simon ou représentons, 
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a
 petite ruelle, sans en rien réserver ni 

el 'r ' 'K!U1 e" entrer en possession à compter de ce jour, 

m \T? 1 a ' a J ou
'
ss

ance, il a été convenu que le sieur La-

tin jC0!nllauerait auxdits époux l'espace de temps qui va 

brisse
l après s

P
(
'
c

.
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' ledit jardin planté d'arbres et d'ar-

Ull
 '5u*' en'ouré de murs garnis d'espaliers et y compris 

S* les
 han

gard adossé contre l'un d'eux ; et bien entendu 

•h* lentRS dont ce jardin est et peut grevé, resteront 
~'~ continueront de les servir l86 deS 6[Kmx Mesnil

. lesquels 
soit ;.. a,1 ue année, de manière que ledit sieur Lamy n'en 
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aux,,
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e ' ,r en qu°i que ce soit « et que les impositions 

'eur char'! • ' j armn es1, assujetti resteront également à. 
enfin, ce janli

n
 ~Â Juscl ll>u 1" janvier 1845 

raison' j,!1, le. prix vient d'être arrêté par les parties 

même 
«. à 

•un>iuj
m

',i- " Par chaque perche métrique , '» sera mc-
arpenip,, , atemenL après la signature du présent par un 

r f>ir de leur choix. 
Obse 

1(ïs épouv M enC01'e Lamy, que la maison qu'occupent 
t'testiou' nillui appartient; qu'il la leur a proposée 
«jne|ejj,°

urs dails l'intention de la leur rétrocéder, ainsi 

<'tre
C(

j ; lll,> dont la vente ou rétrocession vient de lui 

l«ur h
u

;i .l)ar le Posent, le tout à droit de réméré 

Otais àl
a

 a,nnees ' a compter du jour Saint-Michel dernier; 

^^feml[ ge ' 1)ien entendu, la rétrocession ayant lieu, 

^ quel U, SG1 Je tous lcs frais et débours générale-
•jUocesjj 0IKlues ' mais ' uien entendu aussi, que cette 

^rl011 11 au,au "eu qu'autant que le remboursement 
ffl ' nt cff.eUX - sommes empruntées aura été préalable-
Pm»^Plue ; mais dans la crainte d'événement, et 

''".^ec r^J tou fes poursuites que ledit Lamy n'exercerait 

pjientj|
lc

8 ''et > u réclame que les loyers de ladite maison 

5**etUr ?
8an

?ment fixés, tant pour le passé que pour 

ÏWnn i f™° (,ue ceilx du jardin, son intention étant 

"""^s eon - U 111 el a l 'autro desdits époux pour neuf 
n er' ceà '7cu .tlvos » à compter du jour Saint-Michel der-

t̂ se do s cn8age par le présent; et à cet effet, il 

r d ' office a m 'Vei' Chacu " un arbitre > soh à l'amiable, 
^. ae <W>irf lacL,ué de s'en choisir un troisième en 

w'.Son «'t di ' 1 ïX ' r 'ixei' non -seulement les loyers de la 
j'Hou,.. r-il81'"'») mais aussi pour arrêter les mémoires 

*?r--lW, .relativei"ent a ladite maison jusqu'à ce 

ta* 6
Poux Sf^T111 d" Présent sera « la charge des-
los litre? ' S 11 >' a lieu > 01 ils remettront auditLamy 

m
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 0n^!? t9 et l ,iùees ^lalives aux deux pro-
08 H« «8 auront en leur possession. — Fait 

et signé double, après lecture, excepté la dame Lamy, qui 

a déclaré ne le savoir. » 
Par acte du 2 juillet 1847, le sieur Mesnil, stipulé par 

Marie-Anne-Louise Lefrançois, son épouse, agissant en 

vertu d'une procuration du 22 juin précédent, restée an-

nexée à la minute dudit acte, vendit au sieur Dupont le jar-

din dont il s'agit, à ebargedo payera son acquit 54 fr. de 

rente perpétuelle, à courir du jour Saint-Michel lors pro-

chain, et de payer une somme de 625 fr. 

Il fut dit que l'acquéreur entrerait en jouissance du jar-

din comme du jour Saint-Michel lors prochain, par la per-

ception des fermages dus par un sieur Bejin, qui en était 

locataire par bail verbal, et dont on pourrait toujours faire 

cesser la jouissance localive en lui donnant congé suivant 

l'usage des lieux. 
Ce contrat a été transcrit le 22 dudit mois de juillet 

1847, à la conservation des hypothèques de Caen. 

Le sieur Dupont délivra, le 7 août suivant, le certificat 

des inscriptions qui grevaient l'immeuble par lui acquis. 

Toutes les copies des actes de notification étaient déjà 

préparées, lorsque le sieur Dupont a été assigné devant le 

Tribunal d'arrondissement de Caen, par les héritiers du 

sieur Lamy. 
I?ar requête du 7 juillet 1847, souscrite d'ordonnance, 

et signifiée aussi le même jour, les représentons Laurent 

Lamy assignèrent le sieur Mesnil pour te faire condamner 

à délaisser la jouissance du jardin dont il s'agit, et le 12 

du mois, ils obtinrent un jugement par défaut contre le 

sieur Mesnil, qui leur adjugea leurs conclusions. 

Le 12 octobre audit an, ils assignèrent le sieur Dupont 

devant le Tribunal d'arrondissement de Caen, afin de faire 

déclarer qu'il n'avait aucun droit sur ledit jardin. 

Le 13 décembre 1849, il est intervenu le jugement sui-

vant : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que par acte sous seing privé, en date du 1 er août 

1844, enregistré à Caen, le G do ce mois, le sieur Mesnil a 
vendu au sieur Lainy, aux conditions y portées, le jardin et 
dépendances, que sa femme, agissant en vertu de sa procura-
tion, a vendu au sieur Dupont, par acte authentique du 22 

juillet 1847; 
« Attendu que cet acte sous seing privé avait acquis date 

certaine à l'égard des tiers, par le décès du sieur Lamy, signa-
taire dudit acte, arrivé le 30 juin 18-47 ; qu'ainsi le sieur Mes-
nil était dessaisi du droit à la propriété de l'immeuble eu ques-
tion à l'égard des tiers; que, dès-lors, il ne pouvait plus leur 
transporter des droits qu'il n'avait plus; d'où suit que l'acte 
du 2 juillet 1847 est nul au respect de la succession Larny, et 
que le sieur Dupont doit restituer seulement les frais par lui 
perçus; que rien n'en établit le montant; qu'il y a lieu de 

« Attendu que les héritiers tamy ivexoîpent y,a^ du juge-
ment du 12 juillet 1847; qu'il est, dès-lors, mutile de s'occuper 
de la tierce-opposition subsidiaire ; 

« Attendu que le sieur Lamy était tenu des droits d'enregis-
ment de son acte d'acquêt; que, dès-lors, ceux perçus sur ledit 

acte ne peuvent faire partie de l'instance ; 
« Par ces motifs, 
« Déclare de nul effet, au respect de la succession Lamy, 

l'acte de vente fait par le sieur Mesnil au sie.u- Dupont, le 2 
juillet 1847 ; dit que les objets vendus audit acte font partiede 
la succession Lamy, aux conditions de l'acte du 1"' août 1844; 
ordonne quelle sieur Dupont restituera les fruits ; renvoie ins-
truire sur la valeur desdits fruits; condamne le sieur Dupont 
aux dépens de l'instance, dans lesquels n'entreront pas les di-
vers droits d'enregistrement perçus sur l'acte du 1 er août 

1844. 

Le sieur Dupont a interjeté appel de ce jugement, et la 

Cpur a rendu un arrêt dont voici le texte : 

« La Cour, 
« Considérant que l'acte du l" août 1841, enregistré le 6 

décembre 1848, est attaqué par trois moyens : 1° parce que ce 
serait un acte clandestin qui ne pourrait produire d'effet au' 
préjudice des tiers qu'on aurait voulu tromper; 2° parce qu'il 
n'aurait pas acquis date certaine avant le contrat consenti à 
Dupont, et ne pourrait dès-lors être opposé à ce dernier ; 3" 
parce qu'il ne constituerait pas une véritable vente; 

« Considérant, sur le premier moyen, que rien n'iniqne que 
le but des contractais, lors de l'acte du 1 er août 1844, ait été 
de tenir cet acte secret pour tromper les tiers qui pourraient 
ultérieurement traiter avec les époux Mesnil; que tout annon-
ce, au contraire, que, s'ils ne l'avaient pas fait enregistrer et 
opérer le changement de nom sur le rôle de la contribution 
foncière, ce n'était que parce que, à raison- du réméré stipulé, 
cet enregistrement et cette mutation pouvaient devenir inuti-
les et qu'ils voulaient s'en épargner les frais; que d'ailleurs il 
parait constant que les titres de propriété avaient été remis à 
Lamy, et que ce n'est que par suite d'une sorte d'abus de con-
liance qu'ils sont revenus dans les mains des époux Mesnil; 
(pie la loi a déterminé la peine attachée au défaut d'enregis-
trement d'un acte sous seing privé et au défaut de mention de 
la imitation de propriété sur les rôles des contributions, c'est 
que l'acte sous seing privé ne peiu'ètre opposé aux tiers s'il 
n'a pas d'une autre manière acquis date certaine, et que l'an-
cien propriétaire reste passible de poursuites pour le paiement 
de l'impôt ; mais que ces omissions , dégagées de fraude, ne 
suffisent pas pour donner lieu à l'application des art. 1382 et 
1383 du Code civil eu faveur d'acquéreurs postérieurs, et au-

toriser ceux-ci à réclamer, à titre de dommages-intérêts, le 
maintien de leurs contrats d'acquisition; que, dans l'espèce 
actuelle, Dupont n'a pas même payé le prix de la vente à lui 
consentie, et que le préjudice qu'il éprouve se réduit à la perle 
de quelques frais d'acte qui no pourraient, en aucun cas, jus-
tifier la demande par lui former de la nullité de l'acte fait au 

profit de Lamy, à titre d'indemnité de ces frais ; 
« Considérant, sur le deuxième moyen, que Lamy, signa-

taire de l'acte du 1"' août 1811, est décédé le 29 juin 1817; 
que, dès-lors, cet acteavait acquis datecertaine avant la vente 
consentie ù Dupont le 2 juillet de la même année, aux termes 
de l'article 1328 du Code civil; que vainement objecte -t-on 
qu'il serait possible que l'on eût abusé d'une signature de La-
my pour faire ou compléter après sa mort l'acte dont il s'agit: 
que cette possibilité n'a pas paru suffisante au législateur pour 
refuser effet à un acte signé par une personne qui n'existe 
plus, et que l'abus dont on parle constituerait une fraude 
dont il faudrait fournir la preuve; que cette preuve n'est ni 
rapportée ni même offerte, et que le fait est rendu tout à fait 
invraisemblable par cette circonstance que l'acte du 1"' août 
1.844 est non-seulement signé, mais écrit en entier de la main 
do Lamy; 

« Considérant, sur le troisième moyen, que le prix stipulé 
dans l'acte du 1" août 1841 est tellement en disproportion avec 
lu valeur de l'immeuble qu'il ne peut pas être regardé comme 
sérieux; que, calculé il raison de 40 francs la perche métrique, 
il ne s'élèverait qu'à ÏM francs et quelques eeii'inics, on, tout 
au plus, d après les héritiers Lamy, ii >JO0 franc-; tandis que 
l'immeuble avait été vendu par 1,000 francs on 1828 et 1840, 
qu'il l'a été par 1,700 francs eu 184", dans les circonstances 

les plus défavorables, et que les héritiers Lamy l'ont eux-mê-
mes affermé dans ladite année 1847 moyennant 130 fr. et la 

charge des impôts ; , , 
■ (ju'à lavérité, les intimés, pour repousser cette vilite du 

prix, soutiement que l'acte doit être interprété en ce sens 
que les rente; dont le jardin était grevé ne devaient rester a la 
charge du siuir Mesnil que jusqu'au i" janvier 1845, comme 
les imposition, ou au plus que jusqu'à l'expiration de la 
jouissance qu' lui était accordée; mais que le texte de 1 acte 

résiste à cette interprétation ; , . . , . 
•< Que le préendu acquéreur accordait une faculté de réméré 

pendant l'espate exhorbitant de huit années, et s'engageait a 
laisser les venoeurs en possession pendant tout ce temps, a 

titre de bail : 
« Que l'on a jamais fait procéder au mesurage do 1 immeu-

ble pour en lixei définitivement le prix, quoique ce mesurage 
dût, d'après l'ace, avoir lieu immédiatement après la signa-

ture ; 
« Que les frais d'enregistrement de cet acte, s'il devait avoir 

lieu/étaient mis à la charge des vendeurs, contrairement à la 
règle et à l'usage général, qui les mettent à la charge de l'ac-

quéreur; 
« Que, par le même acte, les époux Mesnil donnaient en gage 

à Lamy divers objets mobiliers pour sûreté des sommes dont 
ce dernier était créancier, et que la faculté de réméré stipulée 
pour la prétendue vente de l'immeuble ne pouvait être exercée 
qu'à la condition de rembourser, non-seulement le prix de 
cette vente, mais encore toutes les autres sommes pour les-

quelles un gage était donné; 
•.. l'en un mot, toutes les circonstances de la cause dé-

munirent que ce n'était pas une vente proprement dite que 
les parties entendaient faire, mais seulement un contrat d'an-
ticîirèse, et qu'il n'avait été ainsi déguisé que pour éluder la 
prohibition de l'article 20-8 du Code civil; qu'il est juste de 
lui restituer son véritable caractère, et, en lui refusant les ef tels 
d'une vente, de ne lui conserver que ceux d'une antiehrèse 

ordinaire; 
« Considérant que rien ne justifie le soutien fait par Dupont 

que Lamy ait été remboursé des sommes qui lui étaient dues 

par les époux Mesnil, et qu'il y a lieu de renvoyer les parties 

compter et instruire à cet égard; 
« Considérant que cette solution dispense la Cour d'exami-

ner si les prétentions élevées par Dupont dans ses conclusions 

subsidiaires seraient recevantes et fondées; 
'ar ces motifs : 

« Infirme le jugement dont est appel; dit que l'acte du 1" 
août 1844 ne constitue pas une vente véritable du jardin ac-
quis par les époux Mesnil des sieur et demoiselle Leconte, 
mais un simple contrat d'antichreso et ne vaut que comme 

tel. » 

z.ier de notifier à Dcspagne, subrogé dans les droits et ac-

tions de Courly ou des" époux Delaurent, la sommation 

exigée; à peine de nullité, par les articles 692 et 715. 

M" Dufoassat, avocat de M c Alfred Fontemoing, a sou-

tenu rpie ce dernier avait procédé d'une manière régulière; 

que s'il était vrai qu'il n'avait pas adressé à Despagnc la 

sommation particulière pour l'omission de laquelle il était 

recherché, c'est (pie celui-ci n'était pas créancier inscrit; 

qu'on ne pouvait, en effet, assimiler à une inscription, la 

mention faite sur les registres du conservateur de la su-

brogation consentie en laveur de Despagne ; que cette 

mention manquait, plus que tout autre, des élémens de 

nature à la faire assimiler à une inscription, puisqu'elle ne 

contenait point élection de domicile; que les nullités sont 

de droit étroit, et en matière de saisie, les formes rigou-

reuses; que, du reste, et s'agissant d'une interprétation 

delà loi, M" Alfred Fontemoing ne serait point responsa-

ble envers la veuve Rozier d'une appréciation erronée, la-

quelle ne pourrait jamais équivaloir à une faute. 

Le Tribunal a statué de la manière suivante : 

« Attendu que les formalités exigées en matière de saisie-
immobilière, sont prescrites parla loi, à peine de nullité ; 

« Que ces prescriptions sont donc rigoureuses, et ne peu-

vent être étendues d'un cas à un autre; 
« Attendu que l'article 092 du Code de procédure civile 

prescrit, à la vérité, de faire une sommation aux créanciers 
inscrits sur les biens saisis ; mais qu'il n'exige pas que cette 
sommation soit également adressée aux tiers, lorsqu'ils n'ont 
pas pris d'inscription personnelle, et que la mention qui existe 
sur le registre du conservateur, se borne à les déclarer subro-

gésdans les droits du créancier inscrit; 
« Que c'est là une simple prétention, dont le but principal 

est d'empêcher le conservateur de radier au préjudice et en 

l'absence du créancier qui se dit subrogé; 
« Attendu que la subrogation, lorsqu'elle est seulement 

mentionnée, ne remplace pas l'inscription; qu'elle ne pro-
duit pas les mêmes effets ; qu'elle n'en a pas les caractères, 
surtout lorsque, comme dans l'espèce, elle ne contient, pas 
élection de domicile dans un lieu de l'arrondissement du bu-

reau ; 
« Attendu, d'un autre côté, etc.; (Suivent ici quelques con-

sidérations de fait inutiles à reproduire,) 
« Attendu que la solution ci-dessus dispense de statuer 

sur la demande eu garantie formée contre Me Alfred Fonte-

moing ; 
n Le Tribunal relaxe la veuve Ro/.ier, ainsi que Selon et 

Reytièr, delà demande contre eux formée; relaxe M" Alfred 
Fontemoing de la demande en garantie, etc., etc. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LIBOURNE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle desTribunaucc.) 

Présidence de M. Ducasse. 

La mention faite en marge d'une inscription qu'un tiers a 
éié subrogé dans l'effet de celte inscription, sans qu'il y ail 
indication d'aucun domicile élu de la part du subrogé, 
équivaut-elle à une inscription au profil de ce dernier, de 
telle façon qu'il y ait lieu de lui adresser personnellement 
la sommation prescrite par les articles 692 et 713 du Code 
de procédure civile, à peine de nullité, (liés, nég.) 

Cette question est sans précédons dans la doctrine et 

dans la jurisprudence. « Le cessionnaire, dit M. Troplong, 

(Privilèges et hypothèques, t. I, p., 540), peut utiliser 

l'inscription prise par le cédant. Néanmoins, ajoute-t-il, 

il est' prudent que le cessionnaire prenne une inscription 

i, car un cédant de mauvaise foi 

JUSTICE GIIMJ1MS2LLE 

en son nom personne!, 
pourrait, d'accord avec ses créanciers, donner main-levée I 

de son inscription et nuire au cessionnaire. » Les men- ; 

lions de la nature de celle spécifiée dans le sommaire ci- j 

dessus sont usuelles ; et, dans la pratique, en cas de saisie i 

de l'immeuble, on fait assez généralement à ceux qui les 

ont requises les mêmes notifications qu'aux titulaires des j 

inscriptions. Est-ce à dire que cet usage, commandé par j 

la prudence, emporte solution de la question ? C'est ce | 

que le Tribunal de Libourne a eu à décider dans les cir-

constances suivantes : 
En juillet 1850, M c Alfred Fontemoing, avoué près le 

Tribunal, avait été chargé d'occuper, pour la veuve Ro-

zier, sur une saisie immobilière pratiquée au préjudice du 

sieur de Paty, ex-receveur des hospices à Bordeaux. Au 

nombre des immeubles saisis, se trouvait un domaine ac-

quis par de Paty des époux Delaurent. 

Dans l 'état d'inscription délivré sur la transcription de 

la saisie, figurait l'inscription d'office prise en vue de la 

conservation du privilège des vendeurs pour une somme 

de 8,000 fr., montant du prix de vente, « que ces der-

« niers, porte ^inscription, chargent et délèguent de Paty 
« de payer au sie>' 11 ' Jean-Jubs Courly, jusqu'à concur-

« renée dil capital h.'' restant dû, le surplus du prix devant 
demeurer compensu>vec les sommes dues à de Paty par 

« les époux Delaurent. » 
En marge de cette insci\°t'<>n se trouvait la mention 

suivante : 
U résulte d'un acte reçu Ca boy. notaire à Bordeaux, 

en date du 3 de ce mois, que M. Jeau Despagne, rentier, a 

été subrogé dans [«'effet de ladite ,'uscripfion, jusqu'à con-

currence de la somme de 4,000 fr., Pai' préférence et an-

tériorité à M. Jules Courly, mais seulement sur les im-

meubles vendus par les époux Délai u'e 'il à M. de Paty. » 

M" Alfred Fontemoing, avoué, se c, tot dispensé de faire 

au sieur Despagne la sommation pre. écrite par l'article 

692 du Code de procédure civile. 
3 février 1851, assignation à la roque île du sieur Jé-

rôme C tyrou, légataire universel de Desp agne, à la veuve 

Rozier, et aux sieurs Selon et Reytier, ad
t
 judicalaires du 

domaine saisi, pour, altendu que la somma ti°n exigée par 

l'article 092 du Code de procédure civile ne lui avait point 

été adressée, bien qu'il se trouvât, lui ou soit a .'iteur, su-

brogé dans les droits et actions de Courly et i
rJan\s le bé-

néfice des instructions précédemment prises, voir pronon-

cer la nullité de la procédure en saisie immobilière, ainsi 

que de l'adjudication ; s'entendre, par suite, les acq ué-

reurs, condamner au délaissement de l 'imm euble à eux 

adjugé. 
La veuve Rozier assigna alors elle-même en garantie 

M' Alfred Fontemoing, qui, en sa qualité < l'avoué, avait 

dirigé la procédure. 
Après la jonction des causes, l'affaire est venue à l'au-

dier ce du 12 août. 

M J Morange, avocat du lueur Qucyron, «s'est attaché 

faire ressortir la nécessité où s'était trou\ 'ée la veuve 

COUR D'ASSISES DU BAS-RHIN. 

Présidence de M. Sehirmer. 

Audience du 5 septembre. 

Deux accusés comparaissent devant le jury, deux étran-

gers, tous deux, s'il faut les en croire, de noble naissance, 

et tous deux faussaires, s'il faut en croire l'accusation. 

Le premier de ces deux accusés déclare se nommer don 

Jérôme de Bagianotle, chevalier et comte de Feuladax, 

colonel d'artillerie espagnol réfugié, né à Turin, en Italie, 

mais originaire, par sa famille, de la Corogne, ville de la 

Galice, en Espagne. C'est un vieillard de soixante-six ans, 

de peli'e taille, mais à la figure mâle et régulière. Sa lèvre 

supérieure est garnie de moustaches grisonnantes, et son 

menton d'une mouche. U porte une redingote noire; il s'ex-

prime avec volubilité en français, mais avec un accent ita-

lien fortement prononcé. Il porte à la boutonnière le ruban 

ictie a 

te l\o-< \ 

d'une décoration étrangère. 

Le second accusé dit se nommer Charles baron de Hut-

ten, né à Hermanstadt, en Transylvanie. C'esl un jeune 

homme de vingt-neuf ans; sa taille est élevée, mais il est 

maigre et pâle. 11 ne sait s'expliquer qu'en allemand et en 

italien, et M. le président est obligé de lui nommer un in-

terprète. Une certaine recherche a présidé à la toilette de 

cet accusé; il est en habit noir, porte un gilet blanc, la 

cravate blauebe et des gants jaunes. Il paraît être très sa-

tisfait de sa personne et passe assez souvent ses doigts 

dans sa chevelure brune et touffue, ou redresse ses mous-

taches et lance de temps en temps des regards languis-

sans aux dames qui garnissent la tribune. Sa prononcia-

tion, quand il s'échauffe, s'embarrasse parle bégaiement; 
ses gestes sont dramatiques et étudiés. 

Le chevalier de Bagianotle et le baron de Hutlen sont 

accusés de faux en écriture de commerce, et de l'acte d'ac-

.cusation des autres documens du procès et du débat oral, 

sont résultés les faits suivans à la charge de ces deux gen-

tilshommes : 

« Dans le courant du mois de décembre 1850 el pres-

que simultanément, arrivaient à Strasbourg deux individus 

d'allures également suspectes. Tous les deux se disaient 

réfugiés politiques; tous les deux prétendaient être vic-

times des orages politiques qui venaient d'ébranler l'Eu-

rope entière. 

« L'un d'eux se nommait Charles baron de Hutlen, de 

Hermanstadt. C'était la soumission de la Hongrie par les 

Autrichiens oui l'avait obligé de fuir sa patrie, pour l'in-

dépendance de laquelle il avait glorieusement combattu. 

Après avoir pris part aux guerres de la Sicile, après avoir 

combattu pour la liberté de Rome dans les rangs de l'ar-

mée de Garibaldi, il avait erré pendant quelque temps de 

ville en ville, jusqu'à ce qu'enfui une ordonnance d'anmis-

tie, sollicitée et obtenue pour lui par de puissans protec-

teurs, lui avait permis de revoir sa patrie. C'est pour aller 

profiter de cette amnistie qu'il rentrait dans son pays et 

que sa route l'avait conduit à Strasbourg, où il comptait 

s'arrêter quelque lemps. Ces circonstances, racontées avec 

aisance et entraînement, excitèrent l'intérêt et ouvrirent 

au noble proscrit les portes de plusieurs maisons. 

« L'autre étranger s'appelait Jérôme de R^gianotte. 

Deja avancé en âge et riche en expériences, il avait coin-

pris que, même dans ce siècle d 'égalité, un nom était au-

près de bien des gens, un passeport d'une grande utilité 

et une puissante recommandation. Aussi eîil-il soin de se 

donner la qualification pompeuse de comte de Feuladax, 
colonel d 'artillerie espagnole. Lui aussi, disait avoir été 
obligé de quitter sa patrie à la suite des événemens politi-

ques qui s'y étaient succédé. Ancien aide -de-camp de don 

Carlos, il avait cherché un refuge sur la terre étrangère ; 

il avait combattu d 'abord dans les rangs de l'armée°sici-
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lionne contre les troupes du roi de INaples; il s'était em-

pressé, plus tard, de mettre son épée au service du peu-

ple romain, et avait dirigé les travaux du génie militaire 

pendant les opérations du siège de Rome par l'armée 

française. Il passait par Strasbourg pour se rendre en 

Hollande et en Angleterre. 

« Ces deux hommes, arrivés séparément, ne tardèrent 

pas à se rencontrer et à se lier de la manière la plus inti-

me. Ils s'étaient, du reste, déjà vus dans le cours de leurs 

voyages en Italie. En se retrouvant à Strasbourg, ils re-

nouèrent leurs anciennes relations d'amitié, et bientôt ils 

ne se quittèrent plus. Ils prenaient leurs repas ensemble; 

on les vit ensemble à la promenade, au théâtre, au café, 

dans les sociétés. Grâce à une mise toujours élégante et à 

leurs manières distinguées, les nobles exilés avaient su 

captiver la conliance de plusieurs personnes et se créer 

un crédit assez bien établi. Ils ne manquèrent pas d'en 

profiter. Ils visitaient les magasins, achetant partout, ne 

dédaignafit rien, et surtout ne payant jamais, si ce n'est 

parle récit de leurs hauts faits etde leurs infortunes po-

litiques. Ils firent tant et si bien que la police dût ouvrir 

les yeux. 
« M. Comte, commissaire de police central, fit compa-

raître dans son cabinet le comte de Feuladax, qui logeait 

alors à l'hôtel de la Maison-Rouge, et il ne tarda pas à se 

convaincre que le chevalier de Bagianotte n'était qu'un 

chevalier d'industrie. Bagianotte prétendit être réfugié 

espagnol ; il entra dans beaucoup de détails sur sa posi-

tion de famille et ses titres, et donna, pour garant de la 

vérité de ses allégations, la parole de son honorable ami, 

le baron de Hutten. Celui-ci fut appelé, à son tour, devant 

M. le commissaire de police; il annonça qu'il était réfugié 

hongrois, qu'il appartenait à une famille très haut placée, 

qui comptait dans son sein les personnages les plus émi-

nens. Quant à ses ressources, il en manquait absolument; 

mais son ami et protecteur, l'illustre chevalier Bagianotte, 

avait mis sa bourse à sa disposition. 
« Ces explications ne parurent pas suffisantes à M. le 

commissaire central, qmavaitcléjà des renseignemens par-

ticuliers sur chacun des deux étrangers qu'il venait d'in-

terroger. Les deux nobles seigneurs furent conduits à la 

maison d'arrêt, et une instruction judiciaire fut commen-

CGC 
« A peine leur arrestation était-elle connue, qu'on vit 

se produire de nombreuses réclamations élevées par quel-

ques hommes prosaïques, dont la mesquine intelligence, 

absorbée par les détails de leurs boutiques, n'était pas à 

même de comprendre de si nobles infortunes, de si hautes 

destinées. Ici, c'était un coiffeur qui, séduit par les titres 

aristocratiques et les pompeuses promesses des deux ré 

fumés, avait consenti facilement à leur 

aurez la bonté de faire à son égard, soyez persuadé qu'il sera 
fait comme à moi-même, et je vous en témoigne d'avanceloute 
ma gratitude et reconnaissance. 

Si, par des circonstances imprévues, surtout quand ouest 
en voyage, quoique mon beau-frère se trouve pourvu de bon-
nes lettres de crédit, il avait besoin de les employer, je TOUS 

prie, Monsieur le directeur, de lui être utile par le movfii de 
vos amis et connaissances, et vous nous obligerez "mfmi-
ment. 

Voyez, mon honorable collègue, si, en pareilles et îRres 
occasions, je pourrais vous être agréable pour disposer avec 
la même franchise de mes faibles services en notre vilb, soit 
pour des personnes de votre respectable famille, soit pour vos 
amis, je me forais toujours un devoir d'LCcomplîr vos or-
dres. 

Veuillez agréer les assurances de tout mon respect et de ma 
considération très distinguée. 

Signé : Le chevalier JOSÉ™ DE PISTOI. 

« Lorsque M. Huot eut pris connaissance de cette let-

tre, Hutten et Bagianotte le prièrent de vouloir bien leur 

indiquer une maison de banque de Strasbourg qui con-

sentirait à se charger de l'encaissement de lettres de 
change tirées sur des banquiers étrangers. M. Huot les 

adressa à M. Hecht, consul général des Pars-Bas, et 

leur donna même par écrit quelques mots d'introduc-

tion. 

« Arrivés chez M. Hecht, Bagianotte présenta une lettre 

de change de 2,765 florins de Hollande, tirte par la niai-

son Pietro, Migali, Didié et C% de Floreice, sur MM. 

Hope et C% d'Amsterdam, le priant de la frire accepter et 

encaisser, en ajoutant que M. le baron de Hutten, son 

ami, neveu du maréchal Badelzki, en touclei ait les fonds. 

M. Hecht promit de donner ses soins à œtte affaire ; la 

lettre de change fut endossée à l'ordre cb Hutten, et ce 

dernier signa à son tour un endos cnblan«. CependantBa-

gianotte ayant demandé à M. Hecht une avance de quinze 

à vingt napoléons, ce dernier conçut des soupçons et pro-

mit d'envoyer le lendemain l'argent avecun reçu. 

Le lendemain, Bagianotte et de Hutten étaient ar-

dit . fournir a cre 

pour une trentaine de francs de parfumerie ; là, c'était un 

bottier qui réclamait le prix des chaussures fournies ; ail-

leurs, c'était un opticien auquel on avait emprunté,_sans 

les rendre, deux jumelles de théâtre, du prix de 85 fr. 

« Mais des laits d'une autre gravité furent bientôt si-

gnalés et établirent jusqu'à l'évidence que les deux ré-

fugiés n'étaient que des escrocs et des faussaires de pro-

fession. 
« Dans les derniers jours du mois de décembre 1850, le 

baron de Hutten s'était présenté chez MM. Eschenauer et 

C, négocians à Strasbourg, pour s'informer de l'arrivée 

d'une petite caisse qui devait lui être expédiée de Mulhouse 

par l'intermédiaire de cette maison. Cet objet n'était pas 

encore arrivé. Lelendemain, de Hutten revint, accompa-

gné d'un homme âgé, de bonnes façons et aux manières 

distinguées. Ce dernier portait une décoration. De Hutten 

présenta ce personnage souslenom de chevalier Jérôme de 

Bagianotte, dont, disait-il, il avait fait la connaissance à 

Malte, en 1849, et qu'un heureux hasard l'avait fait ren-

contrer à Strasbourg. „ . 
Une comersalion gomiralo n'cngBgc». napanolta so 

prélendit chargé d'une mission diplomatique pour Berlin, 

mais déclara néanmoins que le temps ne le pressait pas 

tellement pour qu'il ne pût consacrer quelques jours à son 

jeune ami, le baron de Hutlen, auquel il portait une 

grande affection. 11 finit par annoncer qu'il était porteur 

d'une lettre de change de 250 livres sterlings (6,250 fr.) 

tirée sur MM. Coutts et C% banquiers à Londres, et il pria 

M. Eschenauer de vouloir bien soigner rencaissement de 

cet effet et en tenir compte à M. de Hutten. Il tira, en ef-

fet, de son portefeuille, la traite, écrite par première et se-

conde, datée du 20 novembre 1850, et payable à dix jours 

de vue, à l'ordre de Bagianotte, par la maison Douglas et 

Wilson, de Livourne. Bagianotte ajouta que comme de 

Hutten s'était déjà antérieurement trouvé en relations 

avec la maison Eschenauer, il était prêt à passer cet effet 

à l'ordre de son ami, afin que lors de la rentrée des fonds 

on pût en tenir compte à ce dernier. Il écrivit immédiate-

ment l'endossement au profit de Hutten sur les deux bil-

lets, et de Hutten, à son tour, souscrivit un endos à l'or-

dre de MM. Eschenauer. Cette opération fut acceptée par 

ces derniers, et cela d'autant plus facilement qu'il ne s'a-

gissait que d'un simple encaissement à soigner et non d'un 

paiement immédiat à effectuer. Cependant, au moment de 

se retirer, de Hutten fit entendre qu'on lui rendrait service 

en lui faisant l'avance d'une somme de 280 francs, dont il 

avait besoin pour le moment. M. Eschenauer lui fit comp-

ter cette somme contre un reçu. 
« Inutile de dire que les lettres de change envoyées à 

Londres furent retournées à MM. Eschenauer, sans avoir 

été acceptées ni payées. 
« A peu près à la même époque, le 31 décembre, Hut-

ten et Bagianotte se présentèrent, munis de lettres de re-

commandation d'un haut dignitaire de l'église romaine, 

chez M. Tévêque de Strasbourg. Dans le cours de leur en-

tretien avec ce prélat, Hutten lui annonça qu'il était l'un 

des rejetons de la famille d'Ulric de Hutten, le célèbre ré-

formateur du seizième siècle, mais qu'il professait la reli-

gion catholique, et qu'il était le neveu du maréchal Ra-

detzki. Avant de se retirer, Hutten et Bagianotte présen-

tèrent une lettre de change sur une maison de banque de 

Londres ; ils prièrent M. l'évêque de leur indiquer une 

maison de commerce où ils pourraient escompter la traite, 

et finirent par lui demander une avance de quelques na-

poléons. Le prélat, qui avait conçu quelques soupçons, 

les renvoya au lendemain... Ils ne revinrent plus. 

« Cet essai infructueux ne découragea pas les deux fi-

lous. Le même jour, ils se présentèrent chez M. Huot, di-

recteur de la poste aux lettres de Strasbourg, auquel Ba-

oianotte remit une lettre de recommandation écrite par 

AL le directeur de la poste de Florence (Italie). Cette lettre 

était conçue dans les termes suivans : 

Florence, à la direction générale des 
postes aux lettres, le 29 novembre 
1850. 

Monsieur le directeur et mon très honoré collègue, 

Dépourvu eu votre ville d'amis et do connaissances, une 
circonstance inattendue, mais assez favorable pour moi, me 
procure- aujourd'hui, quoique par lettre, la toute bonne et va-
lable connaissance de votre estimable personne, par 1 mter-
néd.aire du porteur de ma lettre, M. le chevaber Jérôme de 

Bagianotte, comte de Feuladax, mon digne beau-irere. G est 
en Espagne, où pendant des aimées je me trouva, consul ge-
néral'pohr Le grand-duché de Toscane, ou, a Bareelonne, j a. 

^uousc une de ses soeurs. . , . 
P Son vovagea pour but d'acquérir des commences dans la 

direction et adm nistration des ponts et chaussées direction t ad' nii istration des chemins de fer à l'étranger. Je prends 
donc la liberté, Monsieur le directeur, de vous recommander 
nZ l ea -frère très particulièrement, car tout ce que vous 

retes. 

« Dans l'interrogatoire que Bagianotte eut à subir, il 

avoua avoir fabriqué les fausses lettres de change qui 

avaient été présentées et endossées par JIM. Eschenauer 

et Hecht. Il convint également avoir écrit lui-même les 

lettres de recommandation dont il s'était prévalu auprès 

de M. l'évêque de Strasbourg et de M. Huot. Seulement, 

il rejeta toute la faute sur son complice de Hutten, aux 

sollicitations duquel il avait, disait-il, agi. Une visite do-

j. mieiliaire faite dans la chambre de Bagianotte, y lit décou-

vrir une lettre de change lacérée de 300 livres sterling, ti-

rée par la maison Holfmann et Schmidt, de Rome, sur 

Coults et C% de Londres. Cette traite était celle qui avait 

été présentée à M. l'évêque. 

« De Hutten, de son côte, rejeta la pensée du crime sur 

son complice, à la bonne foi duquel il avait eu pleine con ■ 

fiance, el dont il n'avait été que l'instrument passif. 

« Cependant, les journaux avaient rendu compte de l'ar-

restation de ces deux hommes, et bientôt arrivait au parquet 

do Strasbourg une lettre écrite par M. le préfet de police à 

Paris, qui signalait Bagianotte comme étant sans doute 

le même qu'un nommé Jérôme Bagianotli, se disant lieu-

tenant-colonel au service d'Espagne, prenant le titre de 

comte de Feuladax, qui avait été condamné pour faux, le 

29 décembre 1831, par la Cour d'assises de la Seine, à 

cinq années de réclusion, à l'exposition et à la flétrissure 

par l'application d'un fer rouge portant la lettre F, qui, le 

21 février 1834, avait été condamné par la même Cour, et 

également pour faux, à sept années de réclusion, et qui 

avait été libéré de la maison centrale de Melun, le 8 fé-

vrier 1838, et qui, enfin, avait été condamné, le 26 juillet 

1838, par la Cour d'assises du Brabant, séant à Bruxelles 

(Belgique), à dix années de travaux forcés, toujours pour 

sorti rte ta maison rte force etc bana le t> octobre 1848, cl 

avait été dirigé de là vers les frontières de la Hollande, 

comme étranger 

« Quoi qu'il en soit, après son expulsion de la Suisse, j 
il entra en France et débarqua bientôt à Mulhouse. Dans 

cette ville, il se présenta chez M. Albert Braun, pasteur 

de l'église réformée, chez, lequel il se fait passer pour un 

zélé' protestant, lui qui, un mois plus tard, devait jouer 

chez î&. l'évêque de Strasbourg le rôle d'un fervent calho-

lique. H annonça à M. Braun qu'il avait fait la campagne 

de Hongrie comme officier de cavalerie, et avait été obligé 

de se réfugier à Constantinople, avec Kossuth, le glorieux 

débris de la révolution hongroise. Il ajouta qu'il était sur 

le point de rentrer dans sa patrie à la suite d'une amnistie 

qui lui avait été accordée, mais que, dénué de toutes res-

sources, il était obligé de s'adresser à la générosité et à 

la charité de ses coreligionnaires pour obtenir des secours 

de route. Il bégayait légèrement, mais il eut soin de pré-

senter ce défaut physique comme une infirmité gagnée sur 

le champ de bataille, où un coup de sabre avait paralysé 

sa langue. 
« C'est à l'aide de ces mensonges qu'il parvint à s'atti-

rer la conliance du pasteur Braun, sut se faire héberger 

par lui pendant plusieurs jours, et enfin se faire délivrer 

une somme de 40 francs, produit d'une collecte faite en sa 

faveur. Lors de son départ de la maison hospitalière de 

M. Braun, cet ecclésiastique lui remit, à titre de souvenir, 

un livre de piété sur lequel il avait écrit de sa main ces 

mots ; « Dédié à mon honorable ami le baron de Hut-

ten. » 
« De Mulhouse, Hutten se dirigea sur Colmar, muni de 

lettres de recommandation de M. Braun, pour différons 

pasteurs de celte ville, où il parvint également à se faire 

remettre le produit de plusieurs collectes. 

« Enfin, le 10 décembre 1850, il arriva à Strasbourg, 

où, peu de temps après, il fit la rencontre de son noble 

ami, le chevalier Jérôme de Bagianotte, comte de Feula-

dax. Cette rencontre n'avait certes pas été fortuite ; les 

deux chevaliers errans se connaissaient d'ancienne date ; 

ils s'étaient vus dans les prisons de Milan, où Hutten avait 

subi neuf mois de détention, et où Bagianotte se trouvait 

renfermé, à la même époque, pour défaut de papiers jus-

tificatifs. Du reste, Bagianotte, lui aussi, avait voyagé en 

vente 

principe toute indemnité en se fondant sur l
a 

nale, doit être réformé. 

Ainsi jugé au profit des actionnaires r 
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avant la vente, elle l'est encore après, à moins 

Suisse peu de temps avant son arrivée à Strasbourg ; il 

s'était arrêté à Berne et y avait commis une escroquerie 

qui a bien aussi son mérite. Il s'y présenta, au commen-

cement de décembre dernier, dans les bureaux de M. lier-

ries, chargé d'affaires d'Angleterre en Suisse, auquel il 

annonça qu'il était pensionnaire du gouvernement britanni-

que. Il produisit à cet effet un passeport et d'autres docu-

mens qui durent faire disparaître même le moindre soup-

çon sur la véracité de ses allégations. A l'aide de menson-

ges habilement combinés, il parvint bientôt à inspirer à 

M. Herries une confiance telle que celui-ci consentit à ga-

rantir à un banquier le paiement d'une traite de 300 fr., 

tirée sur le payeur de l'armée à Londres. La traite revint 

prolestée, le lieutenant-colonel Bagianotte ne figurait pas 

parmi les pensionnaires de l'Angleterre, et le trop con-

fiant M. Herries dut supporter les conséquences de sa ga-

rantie. 

Les deux accusés comparaissent devant la Cour d'assi-

ses sous l'accusation seulement de fabrication et d'usage 

sciemment fait de fausses lettres de change négociées à 

MM. Eschenauer et Hecht. Ils se trouvent renvoyés devant 

la juridiction correctionnelle, à raison des faits d'escro-

querie qui leur sont imputés. 

Avant l'audition des témoins, M. le président procède à 

l'interrogatoire des deux accusés, qu'il engage à rendre 

compte au jury de leur vie entière. 

Jérôme de Bagianotte persiste à se dire colonel espa 

gnol réfugié ; il est né à Turin, où son père avait été mi-

nistre chargé des affaires d'Espagne. Il est le beau-frère 

du général Espartero. Il entre ensuite dans de longues ex 

■ftfeiiy^iv^flïé't)''t
n
§etH

;
r'ïoïïs ' TcTpartis et" avoir passe' suc-

cessivement do la monarchie absolue à la monarchie cons-

titutionnelle et à la république. Il avoue de nouveau être 

position spéciale de l'acte de vente n'eût attribue ? "^-^s 

lin une force motrice déterminée. Si cette
 e

-- ace=: 

, elle conserve ce caractère'
8
^ 

qu une stipulation spéciale, insérée dans l'aeio' A. 

Hou. 

' Si contraire, est légale 

1 speeia.e, îns^icc uans l acté dr> 

n'ait frappé le moulin d'une servitude détermin " ^ait -
'intérêt de la navigation. » 

OBSERVATION . —Jusqu'à présent, la jurisnrudp 

Conseil d'Etat avait consacré une autre doctrine ■ ^ 

fiscalion opérait extinction des droits antérieurs •' - C°c " 
il n'était dû d'indemnité qu'autant qu'il y

 ava
j
t

 a
 "*6,et 

^«"e que fût £ 

une force motrice déterminée, toutes les 

par l'Etat étant vendues au môme titre 

origine. 

IMPÔT FONCIER. — DÉTÉRIORATION 
POSTÉRIEURE AU 

MENT CADASTRAL. —■ DÉGRÈVEMENT. REJET 

DU MINISTRE DES FINANCES. 

». 

mg 

indépe». 

CLASSE. 

Aux termes des articles 37 de la loi du 15 se 1 

1807, 9 de l'ordonnance du 30 octobre 1821, et 3 \ e 

glement cadastral du 10 du même mois, les pron
r
 :

t

U
 ^" 

sont admis à réclamer, à toute époque, contrô le 1 res 

ment cadastral lorsque la diminution qu'ils éprouvent 

leur revenu provient d'événemens imprévus et 

dans de leur volonté, survenus postérieurement au ( 
ment cadastral. 

Ainsi, lorsque, par suite de travaux de barra««^v 

dai is une rivière, des inondations imprévues viennent dj! 

^ériorer des prairies, le propriétaire est en droit de pioto. 

quer une révision du cadastre et d'obtenir un désrè-
vement. 

Ainsi jugé par rejet du pourvoi du ministre des finances 

contre un arrêté du conseil de préfecture du 15 décembre 

1849, qui a accordé un dégrèvement de 151 fr. 97 c. par 

an sur la contribution foncière afférente aux prairies du 

sieur Pécourt, par suite des inondations qui sont venues 

périodiquement ravager ses prairies, par suite d'un bar-

rage exécuté en 1833 clans l'intérêt de la canalisation de 
la rivière d'Oise. 

Cette décision du conseil de préfecture a été confina 

au rapport de M. Tripier, maître des requêtes, et sur les 

conclusions de M. Cornudet, commissaire du -Gouverne-

ment. 

CHRONIQUE 

Il paraissait donc évident que Jérôme Bagianotte, ar-

rêté à Strasbourg, n'était autre que le faussaire condamné 

à Paris et à Bruxelles, Interpellé à cet égard, l'accusé nia 

avec persistance avoir jamais été l'objet de poursuites ju-

diciaires. Cependant, l'identité des deux individus parais-

sait incontestable ; les deux avaient les mêmes noms et 

prénoms, les deux prenaient la qualification de comte de 

Feuladax et de colonel au service d'Espagne, et les deux 

étaient nés à la Corogne. 

« Mais, chose plus extraordinaire encore, le signale-

ment du faussaire Bagianotte, condamné en 1831 et 1834 

à Paris, portait que celui-ci marchait difficilement de la 

jambe gauche à la suite d'un accident, et l'individu arrêté 

à Strasbourg boitait de la jambe gauche, par suite d'une 

fracture reçue, dit-il, à Waterloo, où il combattait dans 

l'armée anglaise. « Mais, disait l'accusé, le malfaiteur, qui 

a comparu devant les assises de la Seine, a été condamné 

à la flétrissure : donc, s'il y a identité entre lui et moi, on 

doit trouver sur mon épaule l'empreinte de la marque. » 

Il fut soumis à une visite corporelle ; elle constata qu'il 

n'avait pas été marqué. 

« Les doutes revenaient donc tout entiers, lorsque de 

nouveaux renseignemens firent connaître que le condamné 

de Paris avait obtenu la remise de l'exposition et de la flé-

trissure par une grâce toute spéciale qui lui avait été ac-

cordée par le roi Louis-Philippe. Ce n'est pas tout, on 

avait trouvé dans les papiers de l'accusé un passeport dé-

livré le 9 octobre 1848 par la légation anglaise à Bruxel-

les, et le Bagianotte condamné par les assises du Brabant 

avait été libéré de la maison de force de Gand le 5 octo-

bre 1848. 
« Le doute n'était donc plus possible : le faussaire arrêté 

à Strasbourg était le faussaire condamné à Paris et à 

Bruxelles. 

« Cependant, dans l'intervalle, on avait également re-

cueilli des renseignemens sur les antécédens et les faits et 

gestes du second des accusés, le baron Charles de Hutten. 

Celui-ci, à la vérité, n'est pas un forçat libéré; il appar-

tient à la famille de l'illustre réformateur dont il porte le 

nom, mais la biographie du descendant d'Ulric de Hutten 

n'en est pas plus édifiante. Il a voyagé en Suisse, et voici 

ce qu'a écrit sur son compte la direction de la police du 

canton de Zurich : 

u D'après les communications faites par le dénonciateur 
général de la police de Gotha, torne 31, page 2o4, et tome 32, 
page 21, le baron Charles de Hutten est né à Cibino, près 
Klauseuberg, en Transylvanie. 11 a subi, l'année dernière, à 
Milan, pour abus de confiance et pour fraude, une condamna-
tion à neuf mois d'emprisonnement. A l'expiration de ce 
temps, il lui fut délivré, à Inspruck, le 18 juin 1850, un pas-
seport pour se rendre, par Saltzbourg, dans ses foyers. Au 
lieu de suivre cette direction, il se rendit à Saint-Gall, où il 
sut se procurer, comme soi-disant réfugié hongrois, des re-
commandations, de l'argent et des effets, et il arriva ensuite à 
Zurich, où il resta environ trois mois. Pendant ce temps, il a 
contracté, à l'aide de fausses allégations, des dettes considéra-
bles auprès de différentes personnes, et, à la suite de plaintes 
intervenues, il fut renvoyé, par mesure de police, le 28 no-
vembre dernier, comme individu suspect, hors du territoire 

suisse. » 

« Doué d'une imagination féconde, il avait, pendant son 

séjour à Zurich, joué le rôle d'un don Juan, et, à en croire 

un article persittleur d'un journal de la localité, il aurait 

attendri le cœur de plusieurs belles, qui se seraient mon-

trées sensibles à ses infortunes et lui auraient fourni des 

sommes considérables. 

l'auteur des fausses lettres de change ; mais il n'avait pas 

cru commettre de crime, puisque les noms portés sur les 

traites fabriquées n'étaient qu'imaginaires et non des con-

trefaçons de signatures réelles. Du reste, il n'a agi que 

sur les instigations de son coaccusé, dont les ressources 

étaient épuisées et dont les instances, les sollicitations el 
les larmes l'avaient ému. 

Quant à de Hutten, tout en soutenant qu'il avait com-

battu dans l'armée de Sicile, il est obligé d'avouer qu'il 

n'était pas réfugié hongrois, et qu'il n'avait jamais com-

battu pour l'indépendance de son pays. Ses voyages n'a-

vaient d'autre but que son plaisir et son instruction. Il 

n'a jamais su que les lettres de change négociées étaient 

fausses, fît il avait toujours été d'une entière bonne foi. 

Après l'audition des témoins, M. Kuenemann, substi-

tut, a reproduit les charges de l'accusation ; il a sollicité 

du jury un verdict sévère à l'encontre de ces forbans no-

mades, de ces chevaliers d'industrie cosmopolites, qui, 

pour faire des dupes, ont pris tous les masques et se sont 

fait des moyens d'escroquerie de tout ce qui est grand et 

noble dans le monde, de l'amour, de la gloire, de la reli-

gion, des croyances politiques. 

M" Ulrich et Ducque ont présenté la défense des deux 

accusés. 

Au moment où M. le président, pour se conformer aux 

dispositions de la loi, demande aux accusés s'ils n'avaient 

plus rien à ajouter à leur défense, Jérôme Bagianotte tire 

de sa poche un énorme manuscrit, met ses lunettes, et, 

pendant une heure entière, donne lecture d'une défense 

que le faible organe de l'orateur et son accent étranger ne 

permettent à personne de comprendre. 

Après le résumé de M. le président, le jury se retire 

dans la chambre de ses délibérations ; il en revient une 

demi-heure après avec un verdict qui déclare Bagianotte 

coupable d'avoir fabriqué et fait usage des traites fausses; 

et Hutten, d'usage des pièces seulement; des circonstances 

atténuantes sont admises en faveur des deux accusés, 

En conséquence de ce verdict, la Cour rend un arrêt 

qui condamne Jérôme Bagianotte a dix années de réclu-

sion et 100 francs d'amende, et Hutten à cinq années de 

réclusion et 100 francs d'amende ; tous deux sont en ou-

tre condamnés à la surveillance de la haute police pendant 

toute leur vie, à l'interdiction des droits civiques ; en ou-

tre, la durée de la contrainte par corps, pour le paiement 

des amendes et frais, est fixée à une année. 

L'audience est levée à onze heures du soir. 

PARIS, 1" OCTOBRE. 

La Cour d'assises de la Seine, tenant session pourl»»-

conde quinzaine de septembre, sous la présideras de IL 

r affaire crû sieur Cauderon,dont nous avons parlé avec dé-

tail dans notre numéro du 30 septembre. L'interrogatoire 

de l'accusé, qui a rempli toute une audience, et les déjo-

sitions des témoins, n'ont révélé aucun tait nouveau. Du 

notre prochain numéro, nous ferons connaître le résultai de 

cette affaire. 

— La session des assises, pour la première quinzaine 

d'octobre, s'est ouverte ce matin dans le local des appels 

correctionnels, la salle ordinaire des assises étant occupée 

par les débats de l'affaire Cauderon, dont nous avons par-

le. Il a été procédé, sous la présidence de M. le conseiller 

Zangiacomiel sur les conclusions de M. l'avocat général 

Mongis, à l'appréciation des excuses qui ont été présentées 

au nom de plusieurs jurés appelés à faire le service di 

cette session. 

M. Aubert, marchand boucher, a été rayé de la 

raison de sa surdité légalement constatée ; M. Bosciry. 

rentier, qui a transféré son domicile dans le départemeo! 

de Seine-Marne, et M. Fisanno, chef des domaines, qui es 

décédé, ont été également rayés de la liste. 

La Cour a sursis jusqu'au 6 de ce mois à l'égard 

Maulde, avocat, qui aurait transféré son domicile d»"15 * 

Loiret. M. Maulde devra se présenter le 6 devant laCw-

— Si les trains de plaisir ont joué plus d'un 

Parisiens, la province a bien aussi des reproches a *** 

adresser, témoin cette jeune fille de Calais, qui, ilyj* 

semaines, foulait librement et pieds nus le sable delii*£ 

et qui aujourd'hui est doublement emprisonnée dans 

bottines et à Saint-Lazare. 

Jeanne Verdet déclare qu'elle a quinze ans et □<»>> 

interpellée sur sa profession, elle répond qu'elle est 

telotte; ceci demande explication. , 
Si vous avez été à Calais, si à l'heure de la marée bas*: 

vous vous êtes avancés sur la jetée, vous avez vu ai 

la mer des groupes de toutes jeunes filles cour» 

chantant; elles se hâtent d'aller à la pêche des sait « 

(à Paris, crevettes), petit crustacé frétillant, saU
1D0(

. 

suivant toujours le flot qui se retire, ayant égalemen ^ 

reur de la terre et de la pleine mer; une corde, pas* ^ 

leur poitrine, retient derrière le dos un panier; su j 

paule elles portent un long bâton terminé par u° ^ 

maille serrée, en forme d'hémicycle; voilà pour les ^ 

offensives; quant aux armes défensives, elles son r_ 

simples encore; c'est le costume écossais, moins 1 » ̂  

très, les souliers, le bonnet el l'habit. A un
 iaoai^^t 

ii^Lj Ï^U uu^a iJuuoocui uuvaun it fit J^* 
d'une centaine de pas, après quoi elles le relevé' 

AB-

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux), 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 9 et 16 novembre. 

USINE ANTÉRIEURE A 1566. VENTE NATIONALE. 

SENCE DE RÉSERVE. — INDEMNITÉ EN CAS DE DOMMAGE. 

Lorsqu'une usine a une existence antérieure à 1566, et 

qu ayant été confisquée nationalement, elle a fait l'objet 

d une vente nationale, sans que l'Etat ait fait aucune ré* 

serve, cette usine est réputée vendue avec tous les droits 

attaches à son origine ancienne. 

En conséquence, si des dommages sont causés à cette 

usine par des travaux d 'utilité publique, il y a lieu à in-

demnité, et l'arrêté du conseil de préfecture qui refusa
 p

" 

né, elles entrent dans l'eau jusqu'aux genoux, . 

leur filet, qu'elles poussent devant elles dans nn p , | 
le relt 

tent fort habilement dans'leur panier les sauterelle^^P
 a 

Cette pêche ne dure pas plusd'nne heure; quana
 e 

mauvaise, chaque matelotte en a pour quinze ce 

elle a été abondante, elle en a pour trois sous; V „[J; 
quoi, vaille que vaille la pêche, la matelotte de ■

 £ 
revient, comme elle y est venue, courant et cita 

Ceci expliqué, revenons aux débats. ^ 
Pourquoi avez-vous quitté Calais, demande 

M. le président? .
 r 

Jeanne : Pour venir à Paris avec un JIons' ,. 
dit que je serais la servante de sa femme p . 

par mois. Moi, d'abord, je ne voulais pas; 

acheté des bas et des bottines... , 7 
M. le président ; Et vous avez bien voi|W . 

puisque vous 

niais il 0 

sieur n'a pas tenu sa promesse, 

trouvée, la nuit, sur le pavé de Paris. 
Jeanne : Nous sommes restés trois jours 

une bonne auberge ; mais arrivée a Paris 

en descendant du chemin de fer, et moi, 

uas sa femme, je n'ai pas pu la trouver. 

• ^ df»5 , 
Affllfqu.H 
il niaJiV 

ne coi 
mais*1 
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il faut retourner à Calais auprès de 

. „ pf^T ' „is la quitter sans sa permission. 

t mère et "
C r i "8ime bien mieux aller aux saute-

K$ ■■ Bi
Cn quoïe la nourriture est bonne. 

gjen J-f*?' J'
as
 \ dans l'aventure de la pauvre "S "ïgabondage, et l'a renvoyée a Ses sau-

fille, 
le délf 

F an n y 

sieur Ber-
#*

lbt
- «ez iolie fille de vingt-quatre ans, 

% l'ne de vol, sur la plainte d'un s.e 

^0tX^oZ^rc^e au plaignant M. le 

la rao-
Qiif 
;
 j • J'ai toujours été domestique et pour 

ide
el la

 Aident ■ Je ne vous demande lias ce que vous 

\l.j
e
,P

r
 "ce que vous êtes aujourd'hui; êtes-vous 

ibre 
par 
k 

lS ce
 que vous e 

ivf
1 éle

' i esticiue, êtes-vous rentier? 

Ujoof?
 d
Tv

e
 pouvant plus être domestique proprement, 

^rn"''"
:
 * {„

e c
,
u

i est soixante-dix ans et trois mois, 

^"dans il balai public. 

^ nir
suis

 "^^7 : Et comment, dans une pareille posi 

■ i/. 'f P'
e

,
ms elI

 l'idée de prendre une domestique? 

S* 3
 ld- Une domestique, moi 

î ; nas seulement assez pour moi 
en w

jZiJrn.t : Cette fille n'était do 

Marie!. 

ne pas votre do-

Ber 

*fi "président 

n
v>stiq

ne
. ,

 ma
 domestique ; oh ! jamais, au grand 

^""nielle, n. d'autres! 

'"^'('^•psirfeni : A quel titre la receviez-vous donc chez 

ve-i JS
 ' rd ■ A ti

tre
1

ue
 J

e
 l'

aV£US
 l'encontrée chez un mar-

Be
Ue vins, et que, parlant toujours qu'elle gagnait des 

f
*
, (

, de quarante-cinq et cinquante sous de son état 

j°
U
kf tisseuse, je me suis dit : « Si elle voulait çwe je 

iC
A teDOur ma tille, ça me ferait, avec mes vingt sous 

balaya^ des bonnes journées de trois francs dix sous 

iW»
8
 Brfriilent : C'était un bon calcul ; mais il paraît 

il a été déjoué par la conduite de la prévenue. Que vous 

D'abord elle a commencé par deux 
0

(
 ! ii ~ ..menait nlncà In înaienn P.n 

choirs 

mou-
,
 e

telle ne revenait plus à la maison. Comme j'avais 

' d'attache pour elle, j'ai été la chercher, et je l'ai 

g Quand elle a été dans la chambre, elle s'est as-
rimC

 ,nne chaise. Alors je lui ai fait une morale très 

eaucoup d'attache pour elle, j'ai été la chercher, et je l'ai 

ranv 

'"si Me que ça lui a fait de l'effet, et qu'elle m'a dit : 

je'ae le ferai plus ; pardonnez-moi ; mais j'ai bien 

if. lt président : Et vous l'avez quittée pour aller cher-

cher à boire. . 
Bernard : Oui, Monsieur ; une chopme. 

i/. le président: Et quand vous êtes revenu?... 

S Bernard : N'y avait plus personne, et elle m'avait em-

porté un chandelier, une fourchette, une cravatte et le por-

trait de M. Je duc de Doudeauville, un grand personnage, 

que t'ai eu l'honneur d'être son valet de pied. 

Fanny, qui n'a rien nié des faits articulés contre elle, a 

étéeondrmnéeà trois mois de prison. 

— ISalossier, un grand brun dans toute la force de l'âge, 

une espèce de géant, est prévenu de vagabondage. Il re-

pousse avec énergie cette inculpation, ni plus ni moins que 

doit le faire un électeur éligible. 

M. le président : U ne suffit pas de dire que vous n'êtes 

pas vagabond, il faut le prouver. Avez-vous un domicile? 

Balossier-. Celui qui a le caractère d'avoir des amis ne 

manque jamais de domicile ; quand on est aimable, le jour, 

fais une société, on n'est pas sans trouver un lit pour la 
nuit. 

M. 1e président: Avez-vous fait assigner quelques té-

mninqui prouvent que vous trouvez un asile chez eux? 

Bahmer: Vous n'avez qu'à appeler M. Laruelle, et de-

mandez-lui si je ne confiais pas son petit entresol. 

M. l.aruelle est appelé à la barre. 

M. le président : Connaissez- vous le prévenu? 

Laruelle: Ce grand en blouse? oui, il me semble que je 
le remets. 

Balossier : Oui, oui, c'est bien moi, papa Laruelle, le 

grand Balossier, elce petit entresol, on y est toujours. 

M. le président : Le prévenu prétend qu'il a un domicile 
nez vous, que vous lui donnez à coucher? 

Laruelle : C'est-à-dire que je lui ai rien donné du tout, 

et que c'est lui qui, une fois, rien qu'une fois, m'a forcé de 

le coucher, et qu'il m'a démantibulé mon bois de lit, 
est de six bons pouces trop court pour lui. 

Balossier : La couchette est un peu courte, c'est vrai, 

mais ça ne fait rien, on dort toujours bien entre les bras 
d un ami. 

Laruelle : C'est-à-dire que moi, j'ai dormi très mal, vu 

'(« a cause de sa grande taille, Monsieur était plié en qua-

Gromart : J'en ai de trop, des parens ; j'ai ma femme, 
trois belies-fiiles et deux enfans à moi. 

M. le président : Les avez-vous fait prévenir de venir 
ici? 

Gromart ■■ J'ai fait écrire à ma femme et à l'aînée de 

mes belles-lilles, mais c'est à croire qu'elles se sont pas 
dérangées. 

Une grande femme de trente ans, s'avançant à la barre : 

Qui est-ce qui vous a dit ça, qu'on s'est pas dérangé ? 

Gromart, cherchant à voir qui lui parle : J'y vois pas 
bien clair, mais ça doit être ma belle-fille. 

M. le président : Vous venez pour réclamer votre père? 

La grande femme : Non, mon beau-père, c'est bien 
assez. 

M. le président : Votre beau-père, soit ; venez-vous le 
réclamer? 

La belle-fille : Non, je suis venue pour le contraire, pour 

l'aire connaîtra, Monsieur, qui ne veut pas travailler, un 
bon à rien, un feigniant. 

M. le président : 11 est déjà vieux, et il paraît qu'il est 
malade. 

La belle-fille : Moi aussi je suis malade, mes enl'ans 

aussi, ma mère aussi est malade, à ma charge; tout le 

monde est malade à son tour, mais chacun pour soi. 

M. le président : Un beau-père n'est pas un étranger ; 

on lui doit quelque chose, et avant tout du respect, ce que 
vous paraissez ignorer. 

La belle-fille : J'ignore de rien; mais j'en dois pas da-
vantage à Monsieur. 

M. le président, à Gromart : Est-ce que vous ne tra-
vaillez plus ? 

Gromart : Vous voyez pas que c'est une belle-fille qui 

parle; il y a dix-huit ans que ça dure ainsi, depuis que 

j'ai épousé sa mère. D'après la prononciation qu'elle vient 

de vous dire, je serais un mange-tout, un propre à rien, 

tandis que j'ai mangé tout mon bien pour eux. Quand je 

m'ai marié, on m'a dit qu'il n'y avait pas de dettes, et, 

quinze jours après, j'en ai payé pour 400 fr. et fait un bil-

let de 450. Neuf ans après, les trois belles-filles étant éle-

vées, j'ai dit à ma femme de leur faire rapporter quelque 

chose à la maison ; elle m'a dit : « Ce que les enfans ga-

gnent, c'est pour eux. » Alors, j'ai vu que j'avais fait une 

boulette de me marier avec une veuve à trois enfans ; 

mais y avait plus à se dédire. Pendant ce temps-là, le 

billet de 450 fr. avait fait des petits ; il m'est revenu à 

1,100 fr. avec les frais, que tout le restant de mon bien y 

a passé. Présentement, que je ne possède plus ni le sou 

ni la maille, el que la maladie s'en mêle, on veut plus de 

moi ; j'ai demandé à coucher sur une chaise, à côté du lit 
de ma femme; ils m'ont refusé. 

Pendant ce récit, qui arrache des larmes à l'auditoire, la 

belle fille s'est retirée lentement de la barre, et se perd au 
plus épais de la foule. 

Le Tribunal renvoie Gromart de la poursuite et lui don-

ne une lettre pour aller passer quelques jours dans une 
maison d'asile. 

qui 

C'est égal, papa Laruelle, la nuit n'a pas été 

: Vous dites qu'il n'a passé qu'une 

qu'il vous a forcé de le coucher avec 

sier 
mauvaise. 

:
V. le président 
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— < Si j'étais coupable, je dirais : « Je ne veux pas qu'il 

y ait trois coupables pour un ; » je dirais : « Oui, c'est moi 
qu'a pris les pêches ! » 

Ainsi s'exclamait aujourd'hui devant le Tribunal correc-

tionnel, avec accompagnement de larmes et de sanglots, 

un jeune citoyen de Fontenay-sous-Bois, prévenu, lui troi-
sième, d'un vol de pêches. 

Ce à quoi répond en ces termes le second prévenu, un 
jeune citoyen blond et boiteux : 

« Citoyen Adolphe, y a trois coupables ou y en a pas ? 

Etions-nous ensemble ou n'y étions-nous pas? Nous avons 

mangé des pêches ensemble, que c'est le soleil, le père 

commun de tous les hommes, qui les a fait mûrir ; on ap-

pelle ça voler ; c'est ce que nous verrons. En attendant, 

citoyen Adolphe, nous sommes tous de communauté, nous 

répondons l'un pour l'autre, et si y a du violon pour l'un, 

faut que les deux autres la dansent. 

Le troisième citoyen : Je m'y oppose à la danser comme 

les autres; moi, j'ai rien mangé du tout, j'ai pas seule-

ment entré dans la vigne, de ce que lu m'avais dit de pi -

ger le garde champêtre et le propriétaire s'ils venaient à 
venir. 

Le second citoyen : Tais-toi, propre à rien; quand on 

veut être un faux frère, on ne se met pas en commu-

nauté. Si nous avions pas été pinces, t'en aurais bien 

demandé des pêches ; mais de ce que ça a mal tourné, tu 
fais la petite bouche. 

Le troisième citoyen : Bien forcé de faire la petite bou-

che quand on ne vous met rien dedans ; voyons, est-ce 
vrai? parle franchement, Eugène ! 

Eugène : Tu fais ton bon apôtre ici, Po-Paul, c'est pas 

comme chez la mère Bibot, où que tu disais, y a pas trois 

semaines : « Oui, oui, qu'il en vienne encore un de trem-

blement, et je ferai l'arpentage de la commune, et si y en 

a un qu'aura une bonne maison et des bonnes vignes, ça 
sera moi. » 

Paul : C'est des bêtises que je disais pour te faire plai-

sir, de ce qu'on sait que tu aimes ce genre de conversa-
tion. 

Le garde champêtre vient mettre fin aux récriminations 

des associés. Il rapporte qu'au moment où il a arrêté les 

prévenus, ils étaient littéralement chargés de pêches ; ils 

en avaient dans leurs poches, dans leurs blouses, dans 

leurs chapeaux ; à peine, sur les arbres qu'ils avaiént dé-

pouillés, en restait-il pour la graine. 

Adolphe, dont les bons antécédens sont attestés par plu-

sieurs témoins, a été renvoyé de la poursuite ; Paul a été 

condamné à quinze jours, et Eugène à deux mois de pri-
son. 

de ces ferrets, j'ai ôté les autres et je les ai vendus; avec 

une partie du prix en provenant, j'ai acheté des ferrets 

qui sont tout simplement argentés et font le môme effet. 

Je croyais que les gendarmes, étant obligés de se fournir, 

à leurs frais, de tout leur équipement, ils étaient proprié-

taires des objets payés par des retenues faites sur la 

solde. En vendant ces petits ornemens, je pensais bien que 

je pouvais m'exposer à quelques reproches ou à des ré-

primandes, mais j'étais loin de croire que je commettais 

un délit qui m'amènerait devant le Conseil de guerre. 

M. le président : Vous n'ignoriez pas que la gendarme-

rie est soumise à des lois et à des règlemens spéciaux? 

Le gendarme : Sans doute, en entrant au corps je me 

suis engagé à me conformer à cette législation ; mais, pro-

priétaire d'une chose, je n'ai pu comprendre que je me 

rendais criminel en la perdant ou en la vendant. 

\[. le commandant Albert, commissaire du Gouvérne-

meni : Nous avons eu sous les yeux plusieurs décisions 

ministérielles qui traitent la matière. Nous y avons vu que 

le gendarme peut être passible des peines prononcées par 

les articles 3 et 6 de la loi du 15 juillet 1829, si, redevant 

à la caisse du corps, il n'a pas encore fini de rembourser 

les effets qui lui oui été tournis par l'Etat. 

M. le président, au prévenu : Vous restiez devoir 138 

francs à votre masse. 

Le gendarme : Oui, colonel, je suis en compte à cause 

de mes habits d'uniforme, mais les ferrets ont été payés. 

L'échange de ces objets m'a produit 1 fr. 70 c, pas da-
vantage. 

M. le commandant Albert : Deux faits sont conslans : 

Feuillet doit à la masse, et il a vendu des effets de petit 

équipement, c'est là le délit. Je requiers contre lui l'ap-

plication de l'art, de la loi du 15 juillet 1829. 

M" Cartelier présente la défense. 

Le Conseil, après une assez longue délibération, déclare 

le gendarme Feuillet coupable d'avoir vendu des effets de 

petit équipement, et le condamne à la peine de trois mois 

de prison. 

— Un ouvrier horloger, le sieur Jean D..., était venu 

s'établir, il y a quelque temps, aux environs de l'Hôtel-

de-Ville, et avait fait connaître, par des avis distribués 

dans le voisinage, qu'il se chargeait de réparer les mon-

tres, les pendules, et généralement tout ce qui se rap-

porte à l'horlogerie, à des prix beaucoup inférieurs à ceux 

qu'ont coutume de demander ses confrères. 

Comme il l'avait prévu, cette annonce ne tarda pas à lui 

procurer une assez nombreuse clientèle, et bientôt des 

montres de toute sorte lui furent confiées ; mais il arriva 

que les pratiques qui l'avaient toujours trouvé exact etdis-

pos quand il s'était agi de recevoir les objets qu'on lui ap-

portait à réparer, ne purent plus le rencontrer à son do-

micile quand elles s'y présentèrent pour les réclamer, ou 

ne reçurent de lui que de mauvaises défaites lorsque, le 

rencontrant par hasard, elles lui redemandaient leurs mon-
tres. 

De nombreuses plaintes ayant été portées contre le sieur 

Jean D..., une descente de justice fut opérée à son domi-

cile, et comme il en résulta la preuve que la plupart des 

montres avaient été par lui engagées au Mont-de-Piété, il 

a été arrêté et mis à la disposition de la justice. 

— Une jeune dame, qui habite avec sa famille la rue 

des Martyrs, M™* G..., avait confié une charmante petite 

fille, dont elle était accouchée l'année dernière, à une 

nourrice d'une petite commune de l'arrondissement de 

Meaux. Désirant, il y a quelque temps, reprendre avec elle 

son enfant, qui, au dire de son médecin, pouvait être se-

vrée sans inconvénient, elle écrivit à la nourrice, qui est 

en même temps couturière de son état, de le lui ramener; 

celle-ci obtempéra sans retard à cette injonction ; elle ra-

mena l'enfant à Paris ; mais comme elle avait conçu pour 

lui un attachement extraordinaire, ce ne fut qu'avec la plus 

profonde douleur qu'elle s'en sépara, lorsqu'il lui fallut re-

tourner à son village et laisser son nourrisson à sa mère. 

La nourrice partie, l'enfant, de son côté, parut éprou-

ver un grand chagrin; il tomba dans une sorte de maras 

près de laquelle elle devait être remplacée par ijnc parente 
de celle-ci. 

U paraîtrait que cette cause a fait naître dans* l'esprit de 

la femme H... une haine profonde conlre sa maîtresse, et 

la pensée du crime qu'elle a tenté d'accomplir par tous les 

moyens en son pouvoir. Saisissant l'instant où .M" C... 

venait de s'asseoir sur un fauteuil, clle'lui passa soudaine-

ment autour du col la serviette roulée, comme nous l'avons 

dit ; puis ses forces physiques étant impuissantes à pro-

voquer une strangulation immédiate, celte misérable s'em-

para d'une cafetière d'eau bouillante qui était sur le feu, 

et eu versa le contenu sur le visage de sa victime. Il en 

est résulté de graves brûlures, qui ont surtout gravement 
affecté les yeux dè M"" C... 

Interrogée par le commissaire, la femme II... s'est ren -

fermée dans le mutisme le plus complet. Elle a été mise à 
la disposition de la justice. 

— Il y a une dixaine d'années, le nommé H. 
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— Le sieur Louis Feuillet, ancien militaire, est entré 

dans le corps de la gendarmerie mobile. Conformément à 

la loi du 28 germinal an VI, qui règle le service de la gen-

darmerie, chaque gendarme doit se fournir à ses frais de 

tout ce qui est nécessaire, depuis le plus minime objet 

d'équipement jusqu'au cheval , il doit, en outre, avoir en 

dépôt à la caisse du corps une certaine somme qui cons-

titue sa masse. Lors de l'organisation, Feuillet, comme 

ses camarades, satisfit aux conditions requises, et depuis 

près de trois ans il a fait le service actif auquel est des-
tiné la gendarmerie mobile. 

Un jour du mois dernier, le maréchal-des-logis Sauvage 

ayant puni Feuillet de la salle de police, eut occasion, par 

suite de cette punition, de vérifier l'équipement militaire 

de ce gendarme. Il reconnut, entre autres choses, que les 

deux ferrets qui terminent les aiguillettes des gendarmes, 

au lieu d'être en argent, étaient en cuivre argenté. Cha-

que gendarme reçoit du corps deux paires de ferrets en 

argent, dont le |jrix se solde au moyen de la masse, ou 

d'une retenue journalière. Feuillet, se croyant, comme il 

l'a dit, propriétaire de ces ferrets, a usé de son droit de 

propriété. Il a substitué des ferrets argentés aux ferrets 
d'argent pur qu'il a vendus. 

Mais la discipline du corps de la gendarmerie mobile 

est très rigide. Cette substitution a été considérée comme 

une infraction aux lois militaires, et l'inculpé a élé tra-

duit devant le 1" Conseil de guerre, sous la prévention de 
vente d'objets de petit équipement. 

M. le président, au prévenu : Vous reconnaissez avoi 

enlevé de vos aiguillettes des ferrets en argent pour met-

tre à leur place des ferrets en cuivre argenté ? 

f
 Le gendarme Feuillet : Oui, colonel, voici comme cela 

s'est lait. Un jour que j'étais de service, ayant perdu un 

me, et bientôt son état devint tellement grave, que M"
1
' G., 

de l'avis de son médecin, manda en toute hâte la nourrice, 

en la priant de consentir à rester auprès d'elle à Paris jus-

qu'à ce que l'enfant se fût un peu habitué à sa mère. 

Ce fut avec un vif sentiment de joie que la nourrice re-

çut cette proposition; elle accourut à Paris, et accabla de 

marques de tendresse la petite fille, qui parut aussi con-

tente de la revoir, et qui revint rapidement à la santé. 

Les choses étaient en cet état lorsque, samedi dernier, 

la nourrice disparut subitement de la maison avec l'enfant. 

On la chercha dans Paris d'abord, puis à Meaux, et enfin 

dans son village ; nulle part on ne put avoir de ses nou-

velles. Cette femme, dont on ne connaît pas la famille, et 

qui travaillait, de son état, en journée avant de devenir 

mère d'un enfant qu'elle a perdu, paraîtrait avoir voulu 

dérober à la tendresse de sa mère véritable, l'enfant pour 

lequel, en l'allaitant, elle avait conçu une affection qui al-
lait jusqu'à la folie. 

Les recherches continuent et seront sans doute couron-

nées de succès , car on concevrait difficilement qu'une 

femme, sans autre ressource que son travail, puisse dis-

paraître avec un enfant sans que quelqu'indice révèle sa 
trace. 

— Un chiffonnier, logé rue Sainte-Croix, le nommé 

P..., n'avait pour toute garniture de lit qu'une paillasse, 

et encore paraîtrait-il que l'état ou elle était ne lui per-

mettait pas de dormir sans être la proie d'un supplice que 

nous ne pouvons guère désigner que comme le diminutif 

des supplices du cirque, où les premiers chrétiens étaient 

livrés aux bêtes. Pour remédier à ce grave inconvénient, 

le chiffonnier P... imagina hier de recourir à un moyen des 

plus excentriques. Le soir venu, et lorsque tout le monde 

fut couché dans la maison, il entassa en amas au milieu 

de sa chambre toute la paille extraite de sa paillasse, puis 

il y mit le feu, en prenant seulement soin de se placer à sa 
fenêtre pour n'être pas asphyxié. 

Le feu, activé parle courant d'air, ne larda pas à enva-

hir toute sa chambre et à se communiquer aux cloisons 

très légères, comme dans toutes les vieilles maisons de ce 

quartier. Bientôt l'étage presque entier fut la proie des 

flammes, et, sans de prompts secours, l'incendie, gagnant 

de proche en proche, fut devenu très considérable. 

l.e chiffonnier P,.., qui a été arrêté, devra rendre 

compte à la justice de sa coupable imprudence. 

— Hier matin, l'attention des locataires d'une maison 

de la rue Sairit-Vincent-de-Paul fut éveillée par des cris 

étouffés et des gémissemens partant du logement occupé 

par deux femmes, M""' C..., âgée de plus de quatre-vingt 

ans, et sa domestique, la nommée H..., âgée de cinquante 

ans. Dans la pensée qu'un malheur avait pu arriver à ces 

deux personnes, le concierge et plusieurs voisins péné-

trèrent chez elles, ce qu'ils firent d'autant plus facilement 

qu'ils trouvèrent la clef sur la porte d'entrée. Arrivés dans 

la chambre à coucher, le plus étrange spectacle s'offrit à 

leurs yeux : M"" C... était étendue à terre, et sa domesti-

que lui serrait autour du CQU une serviotle roulée en forme 

de corde, cherchant ainsi à l'étrangler. On se hâta de faire 

lâcher prise à cette malheureuse ; M
me

C... fut relevée, un 

médecin l'ut appelé, et après quelques soins, elle recouvra 

l'usage de ses sens, el raconta au commissaire de police, 

qu'on avait été chercher, ce qui s'était passé. Il résulte de 

l'enquête judiciaire faite par ce magistrat, que la nommée 

H... devait prochainement quitter le service de M
me

 C..., 

exerçait a 
Lyon, sa ville natale, la profession de garçon coiffeur; 

parmi les ciiens de son patron se trouvait le fils d'un 

boyard russe, qui, après avoir visité, pour son instruc-

tion, les principales villes de France, s'était arrêté pen-

dant quelque temps à Lyon pour y faire quelques études 

sur la fabrication des soieries. Lorsqu'il partit pour re-

tourner dans sa patrie, le Busse proposa à H.., de l'em-

mener avec lui, et le garçon coiffeur, doué d'une imagina-

tion assez aventureuse, suivit le fils du boyard. Poussé 

par soft protecteur, il s'établit à Saint-Pétersbourg, où il 

monta une luxueuse boutique à la française; il devint à la 

mode; toutes les dames de la haute société n'avaient pas 

d'autre coiffeur que lui; si bien qu'en peu de temps il réa-

lisa une fortune considérable. Un beau jour, ayant en por-

tefeuille tout ce qu'il possédait, il quitta la Bussic et revint 
en France. 

C'est à Paris qu'il vint se fixer. Biche, il rêva la no-

blesse, et c'est sous le nom du comte Edouard de Kies-

koff qu'il loua, il y a environ deux ans, un magnifique ap-

partement rue d'Isly. Il était seul ; une femme du voisi-

naqe lui servait de domestique, lorsqu'il y a six mois le 

prétendu comte installa chez lui une jeune fille à peine 

âgée de quatorze ans, qu'il annonça comme étant une 

pauvre fille orpheline qu'il avait, disait-il, ixvuoiihe, et de 

laquelle il voulait devenir le protecteur. De plus, 11... se 

prétendit membre d'une société de bienfaisance dont le but 

tendait à placer convenablement et à faire revenir à de 

bons sentimens les jeunes filles qui, par suite de l'aban-

don de leurs parens, de séduction ou de toute autre cau-

se, se trouvaient à Paris exposées à mener une mauvaise 

conduite. On ne fut pas alors surpris de voir venir chaque, 

jour, chez ce prince russe, bon nombre de jeunes femmes; 

mais, sur certains renseignemens qui lui parvinrent, la 

police suspecta les bienfaisantes intentions du soi-disant 

comte. Des mesures furent prises, et une enquête judi-

ciaire a révélé à la charge de cet individu des faits de la 
plus odieuse immoralité. 

Celle qu'il faisait passer pour une orpheline n'était autre 

que l'enfant d'honnêtes ouvriers qu'il avait enlevée et 

qu'il tenait, pour ainsi dire, séquestrée, après l'avoir ren-

due victime des ac'es les plus infâmes; enfin H... dit 

Edouard de Kieskolff, a été arrêté hier par les agens et mis 

à la disposition du procureur de la Bépublique, sous l'in-

culpation de viol, de détournement de mineures et d'exci-

tation à la débauche d'enfans au-dessous de seize ans. 

Une perquisition opérée en son domicile par le commis-

saire de police, a amené la saisie d'un nombre considérable 

de gravures obscènes et d'un registre intitulé : Le Livre 

des Femmes, manuscrit contenant une sorte de biographie 

ordurières de toutes les femmes avec lesquelles l'ancien 
perruquier avait eu de coupables relations. 

— ALGER (Afrique française). — Un douloureux événe-

ment a ému hier matin la ville d'Alger. M. Laurenty, pre-

mier commis-greffier du Tribunal de commerce* s'est 

donné la mort au moyen d'un fusil de chasse. La cause de 

cette fatale résolution est un mystère pour tout le monde, 

même pour ceux qui vivaient dans son intimité et dans sa 

confiance. La seule explication qu'on puisse trouver, c'est 

que M. Laurenty était malade de la suette miliaire et 

qu'une surexcitation de la fièvre aura troublé son cerveau, 

comme il arrive souvent en pareil cas. La veille de ce dé-

plorable accident, M°" Laurenty assistait à la distribution 

des prix qui a eu lieu dans la maison de Mustapha, et ra-

menait en triomphe sa jeune fille chargée de treize couron-

nes. La joie régnait au sein de cette famille. Bien ne pré-
sageait la catastrophe du lendemain. 

M. Laurenty était aimé et considéré ; de nombreux amis 

ont suivi son convoi. Le Tribunal de commerce a abrégé 
l'audience de ce jour pour y assister. 

DÉPÀBTEMENS. 

BocciiES -Du-BiiÔNE (Aix).— La Faculté de droit d'Aix 
a décerné, à la suite du coneours pour • le doctorat, une 

médaille d'or à M. Edouard Bonvalet, substitut du procu-

reur de la Bépublique près le Tribunal de Barcelonnette. 

Le mémoire présenté par ce jeune magistrat avait pour 

titre : De la capacité civile de la femme mariée dans les 

divers âges du droit romain et du droit français. 

— LOIRE (Montbrison). — Malgré la grossièreté des 

moyens employés pour les vols à l'américaine, les gens 

qui se livrent à cette coupable industrie trouvent encore 
des dupes. En voici une preuve de plus : 

« Il y a quelques jours, une fille d'Auvergne, revenant 

de Pans, ou elle était eu condition, ét allant à Ambert 

son pays, se trouvait dans l'auberge du sieur Damon route 

de Moingt, où elle était entrée pour déjeuner. Après avoir 

paye sa dépense, elle sortit pour continuer son chemin 

homme a la blouse, ça se rencontre 
bien. Je vais, moi, a Saint-Anthême ; nous pourrons donc 

taire route ensemble pendant quelque temps, l'en suis bien 

aise; je pourrai vous être utile le long de la route et pour 

commencer, donnez-moi votre panier et votre parapluie 

qui vous embarrassent, je les porterai un peu loin, et lors-

que je serai latigué, je vous les rendrai, pour les porter à 

votre tour. Cette proposition galante fut acceptée avec re-

connaissance, et voilà les deux voyageurs cheminant «ai-

ment sur la route de Moingt. ^ 

Un peu après avoir passé le bourg de cette commune-

i s rencontrèrent un monsieur fort bien mis, qui les abor-

da et leur demanda, moitié français, moitié anglais, le 

chemin de Saint-Thomas- la-Ganle, en leur promettant à 

chacun 10 trancs de récompense pour prix de ce service. 
« Nous vous 1 indiquerons, répondit l'homme à la blouse-

mais nous ne sommes pas encore arrivés au chemin oui 

conduit a Saint-Thomas, suivez-nous. Chemin faisant, 

1 Américain sortit de sa poche un rouleau de pièces d'or 

de 40 Irancs, elle montra aux deux voyageurs, en leur 

disant: .^\ous bons Fiançais, paraître à moa beaucoup 

ion honnêtes, avoir acquis déjà ma confiance; vouloir bien 

tare a moa si ce monnaie il était franche. — Certaine-
ment, lui répond l'homme à la blouse, après avoir vérifié 

le rouleau, c'est bien du bel et bon or, ayant cours lé»il 

en Irance.-. Ah! répond l'Américain, vos faire à moa 
un sensible plaisir; je avais peur de avoir été trompé 

Lu peu plus loin il leur dit qu il avait aussi dans sou 
portefeuille des valeurs considérables eu billets de banque, 
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et, après avoir manifesté la crainte d'être volé, il déclara 

qu'il ne voulait pas garder plus longtemps sur lui tant 

d'argent, et'flu'il allait l'enfuir dans une terre bordant la 

route. Il fit, en elfet, avec ses doigts un trou dans une 

terre, et y plaça, en présence de la fille et de l'homme à la 

blouse, son rouleau d'or et son portefeuille, puis ils re-

prirent tous trois leur chemin. Arrivés à detix cents mè-

tres environ de l'endroit où l'Américain avait caché son or 

et ses billets, il feignit d'être inquiet et manifesta le désir 

de retirer son trésor de la terre où il l'avait placé 

pour le porter à quelqu'un de sa connaissance à Saint-Tho-

mas ; mais comme il était un peu fatigué, il pria la fille, en 

laquelle il avait, disait-il, plus de confiance qu'en son 

compagnon, d'aller lui chercher les objets qu'il avait ca-

chés, el lui promit 5 fr. pour prix de cotte complaisance. 

Celle fille trop naïve partit aussitôt, en laissant à la garde 

de l'Américain et de son compagnon son panier, son pa-

rapluie et une espèce de sac de nuit contenant du linge, 

des bardes à son usage, et une somme de 120 fr., fruit de 

ses économies. 

Lorsqu'elle revint, elle ne trouva plus personne ; elle 

ouvrit alors le rouleau, qui ne contenait qu'un morceau de 

bois, et le portefeuille , qui ne contenait rien. 

Plainte ayant été portée à l'autorité judiciaire, une infor-

mation a été faite pour' rechercher les auteurs de ce vol, 

qui n'ont pu encore être découverts. 

LOIUE- I NFÉRIKURE (Nantes). — Vingt-quatre détenus po-

litiques, dirigés de Paris sur BeUe-Islé, sont arrivés, hier 

malin, à Nantes, par le convoi de huit heures. lis ont élé 

immédiatement embarqués sur un bateau à vapeur, qui 

les attendait dans le canal latéral à la gare. 

Deux cents curieux environ assistaient à cet embarque-

ment. 

Une minute avant que le bateau ne passât sous le |>ont 

du canal, à son embouchure dans la Loire, un des détenus 

a agité son bras à travers un des sabords, en criant : 

« Vive la République! » Une douzaine de voix a répondu 

à ce cti. 

La police a procédé a l'arrestation d'un de ces individus 

qui, dit-on, a ajouté un mot inconstitutionnel au cri de 

vive la République démocratique. 

Le bateau a ensuite remonté la Loire pour passer sous 

le pont de Pirmil. 

Deux cents à deux cent cinquante personnes garnis-

saient les rives du fleuve près de ce pont, sur lequel, par 

suite de mesures prises par la police, il était défendu de 

stationner. 

Ici, encore, quelques-uns des insurgés ont agité leurs 
bras à travers les sabords en poussant le cri de : « Vive 

la République ! » auquel des voix, parties de dilférens 

groupes, ont répondu. 

Un cet endroit, comme sur la gare, la police était nom-

breuse, et desdétachemens de gendarmerie et de hussards 

y stationnaient. 

— HAUT-RHIN (Ensisheim). — Une tentative d'évasion 

vient d'avoir lieu à la maison centrale d'Ensisheim. 
Le nommé ISeltz, Prussien, condamné à sept ans de ré-

clusion pour escroqueries, évasions et outrages envers la 

force publique, avait été mis on cellule par suite d'une 

grave atteinte à la discipline. Renfermé dans un des lieux 

de punition établis aux combles du bâtiment, séparant la 

cour d'entrée de la cour principale, il est parvenu, à l'aide 

d'une petite gouge et d'une scie dite passc-partout, à dé-

tacher une partie de la serrure de sa cellule el à s'ouvrir 

ainsi un passage jusqu'à la porte du grenier. Ayant alors 

solidement fixé à une poutre l'une des extrémités d'une 

des cordes fabriquées avec des lanières découpées dans 

plusieurs couvertures mises en réserve pour l'usage des 

hommes en punition, lîeltz s'est laissé glisser le long de 

cette corde et a pris terre dans la cour principale. Vers les 

dix heures du soir, un gardien aperçut celte corde et don-

na l'alarme. Enfin, à une heure du matin, le directeur de 

la maison découvrit le fugitif dans un caveau dépendant 

de son appartement. -Il était transi de froid par suite du 

séjour prolongé qu'il avait fait dans l'eau. Beltz a élé re-

conduit au cachot, après avoir été réchauffé et complète-

ment réhabillé. 

On ne s'explique pas comment il a pu se procurer les 

outils qui lui ont servi dans celle expédition, attendu qu'il 

avait été soigneusement fouillé, lors de sa mise en cel-

lule. 

— LNDRE (Châteauroux). — Dans la nuit de samedi à di-

manche, Delait, condamné à mort par la Cour d'assises, a 

tenté de s'évader de la prison de Châteauroux. Il était 

parvenu d'abord, en dévissant les écroux de ses chaînes, 

à se rendre les pieds et les mains libres ; puis il avait pra-

tiqué, dans le mur de son cachot, une ouverture qui lui 
eût permis d'atteindre le chemin de ronde. Il lui eût resté 

à escalader le mur d'enceinte, pour gagner le jardin des 

Capucins, ce qu'il n'aurait pu effectuer probablement. 

Deux détenus, qui occupaient une cellule voisine de celle 

du condamné, ont entendu le bruit qu'il faisait et ont don-

né l'alarme. Delait a été ferré de nouveau et mis dans l'im-

possibilité de renouveler sa tentative. 

Une perquisition faite dans le cachol a amené la décou-

verte d'uncoulea:! que Delait avait soustraitpcndar.l qu'on 

le rasait dans une des salles de la prison; d'une espèce de 

chandelle faite avec la graisse du houilli servi à Delait et 

de tils arrachés à ses draps de lit; enfin d'un bec de cor-

bin tout neuf dont le condamné a refusé de faire connaître 

l'origine. 

Ce malheureux conserve, du reste, son attitude insou-

ciante. Il reçoit avec respect les exhortations de M. le vi-

caire de Notre-Dame, qui le visite tous les jours depuis le 

rejet de son pourvoi en cassation. 

ÉTRANGER. 

ETATS- U N'S (New-York), 17 siptembre. — Les àbo-

litionistes de Boston, qui réclament avec une ardeur pré-

maturée la liberté des noirs, ont occasionné une émeute, 

dans laquelle plusieurs personnes ont perdu la vie. 

On li-t à ce sujet dans le Herald, do New-York : 

« 11 paraît que deux habitons de Baltimore, MM. Gor-

such, accompagnés de quelques-uns do leurs amis, se ren-

dirent à Christian;!, où se trouvaient plusieurs esclaves 

fugitifs, leur appartenant. En approchant de la maison, où 

se trouvaient ces nègres, plusieurs hommes de couleur, 

armés de pistolets et de fusils, sortirent aussitôt de leur 

maison pour s'opposer à l'arrestation. 

« Une immense foule, composée de blancs et de nègres, 

fut bientôt sur le théâtre de l'affaire, et fut priée de prêter 

main-forte à la loi ; mais personne ne bougea. MM. Gor-

sueh et leur parti se retirèrent; mais les nègres firent feu 

sur eux de l'intérieur de la maison, et la foule les attaqua 

par devant. Les deux MM. Gorsuch ont été tués, plusieurs 

de leurs amis mortellement blessés, et trois nègres ont 

aussi perdu la vie. Les nègres et les abolitionisles étaient 

au nombre de deux cents, et pas un n'a dit un mot ou fait 

des efforts pour sauver la vie à ces citoyens, dont les qua-

lités et la bonne conduite étaient généralement reconnues 

à Baltimore. Depuis cette affaire, celte ville est dans la 

plus grande agitation. 

« Le gouvernement et les autorités des Etals-Unis ont 

immédiatement pris les mesures les plus énergiques pour 

mellre les coupables sous la main do la justice. Déjà un 

grand nombre d'arrestations, s'élevant à près de quaran-

te, ont été opérées, et des armes ont élé aussi trouvées 

dans les maisons des prisonniers. Un blanc, Joshua Scar-

let, a été arrêté, et est supposé être à la tête de cette 

émeute. La prison où ont été conduits les individus arrê-

tés a été longtemps entourée de nègres, mais la paix n'a 

pas été troublée. De nombreux meetings ont lieu à Balti-

more; la plus vive agitation y règne, et un mémoire a été 

envoyé au président, demandant l'arrestation des indivi-

dus qui ont pousse à cette émeute, à quelque classe qu'ils 

appartiennent. On est généralement d'accord pour recon-

naître tpie le gouverneur Johnston n'a pas fait tout son 

possible pour faire respecter la loi du compromis passé par 

le Congrès des Etats-Unis. Le procès des prisonniers of-

frira un immense intérêt. » 

— Le brick le Potosi, capitaine Sawyer, est arrivé à la 

Havane avec une certaine quantité de poudre de guerre 

qui a été découverte et confisquée par les autorités de Cu-

ba. Le capitaine et son second sont poursuivis, non pas 

comme contrebandiers, mais comme complices de l'expé-

dition qui vient d'avorter. On croit qu'ils seront condam-

nés aux galères et envoyés en Espagne, pour subir leur 

peine dans un des presidios de la côte d'Afrique. Cette 

même peine a été infligée à ceux des soi-disans libérateurs 

de Cuba, pris les armes à la main, et à qui l'on a fait grâ-

ce de la vie. 

L'exécution de Lopez, par le supplice de la garotte, 

après que plusieurs de ses compagnons avaient été fusil-

lés, sera probablement la dernière condamnation capitale. 

Le gouverneur de Cuba a imaginé cet expédient pour 

échapper aux réclamations du président des Etats-Unis, 

qui demandait l'extradition des prisonniers, qui sont des 

citoyens américains, et qui avaient été jugés selon les lois 

de leur pays. On s'est souvenu à la Havaune que l'année 

dernière il ne s'est point trouvé dans la Louisiane de jurés 

qui consentissent à condamner Lopez et lès compagnons 

de sa première entreprise. 

— ETATS SAUDES (Turin), 25 novembre. — C'est hier 

que le traité conclu entre la France et h 

tivement à la protection réciproque de laSH!^ 
raire, a ete appliqué pour la première fois d ° "eUi C 
pitale.
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Après plus de quinze jours d'interruption pour cause de 

maladie, la comédie de M. Ernest Serret, les Familles , vient 

de recevoir à l'Odéon un accueil aussi flatteur qu'à la prèmièn 

représentation. Le Livre III, Chapitre 1", de MM. Pierrood 

Laferrière, a reçu aussi de nouveaux applaudissemens. Ces 
deux pièces composent, avec Sous les Pampres, de SI. Jules. 

Lorin, un spectacle très attrayant. 

6O?«ïHI3TaATï02I GÏÏBTEa&ï/E DE L'AS-

SÎSTAHTCS PUBLICITE, A PARIS. 

ÀDJ0BIC4TI0N M FOUR 
Adjudication, le samedi ri octobre 1851, à une 

heure précise, dans l'une des salles de l'adminis-

tration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, au rabais et sur 

soumissions cachetées, do la fourniture : 

1° De 20,000 kilogrammes do lin jaune de Flan-

dres, nécessaires au service de la filature pendant 

les trois derniers mois de 1851, 

Celle fourniture est divisée en deux lots de 10,000 

kilogrammes chacun. 

2° De 10,000 kilogrammes de chanvre de Pi-

cardie en un seul lot. 
Les demandes d'admission à concourir à cette 

adjudication devront être déposées le samedi , 4 

octobre 1851, avant quatre heures du soir. 

U sera donne communication des cahiers de 

charges et échantillons, au secrétariat de l'admi-

nistration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, tous les jours 

(les fetes et les dimanches exceptés), 

heures jusqu'à trois, 

Le secrétaire-général, 

Signé : L. DUHOST. 

depuis di> 

(3083) 

Ventes immobilières 

AUSIEKCE BES CXi.IÉES. 

GRANDE mm km JâRDINS 
A ÉCQtîEïtf. 

Etude de Me A. COULBEAUX, avoué à Pontoise. 

Vente à l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance séant à Ponloise, le mardi 

7 octobre 1851, heure de midi, 

D'une grande MAISON à usage d'hôtel, connue 

sous le nom d'Hôtel de Lille, avec deux jardins et 

dépendances, situés à Ecoueu ( Seine-et-Oisc ; , 

Grande-Rue, n° 20, d'une contenance totale de 

01 arcs. 

.Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser j our les renseignemens : 
1° A Uf A. COULBEAUX, avoué, demeurant à 

Pontoise, Grande-Rue, 20; 

2° A M" Maison, avoué, demeurant à Pontoise, 

rue de la Coutellerie. (5064) 

de M. 

mUkm GLàSSIQUES le professeur 
I). Lévi Âlvarès, formant un cours complet et mé-, 

tlioliquc de GRAMMAIRE, de LITTÉRATURE, d 'illSTOl-

KE, de GÉOGRAPHIE, de SCIENCES NATURELLES Cl. de 

CALCULS. — Chez l'auteur, rue de Lille, 17. (5857) 

EXP6SITÎ0B DE LOMBES. 
On trouve dans la maison Brie et C% 189, Regenl-

Streel, à Londres, — la coupe et l'élégance de la 

confection française, jointe à la supériorité des 

toiles, flanelles et calicots anglais. Chemises tout 

en toile d'Irlande à 12 fr. 50 c. Magasins au 1". 

(5811) 

l^ABÏ* 500 fi*., secrétaire, commode, lit, 

iftlIoliiiCtll table de nuit, lavabo, table do jeu, 
table de salon, 0 chaises.— 450 fr., meuble de salon 

complet. —250 fr., pendule, candélabres, flambeaux. 

S 'adr. au concierge, rue Fontaine-Molière, 41. 

(5867) 

mm pour SAN-F RAXCISCO. — Le navire 

neul de 500 tonneaux de jauge 

légale, Alphonse Cesard, capitaine L E IÎOZEC, par-

tira le 10 Octobre prochain. S'adresser pour fret 

et passagers, à Paris : A MM. Victor Marziou et C% 

21, rue des Moulins; à Nantes : à M. Quéral, 

courtier maritime. (3866) 

S
T pyn L'ÉCOLE SPÉCIALE PRÉPARATOIRE , diri-

"tilK. gée par M. DUVIGNAU, ancien élève à 

l'Ecole polytechnique, ouvrira les cours le 6 octo-

bre. Pour plus de renseignemens, demander le 

prospectus, 7, impasse Saint-Dominique-d'Enler 

(3767) ' 

D » pp 1 ï AURÉAT en deux mois, par M. LEUIH, 

UâllllAL rue des Macons-Sorbonne, 9. (Affr, 

(3813; 

Maladies secrètes et Affections de la peau. 

BISCUITS SïïEK OLLIVIER, , 
Approuvés pur l'Académie de médecine. 

Seul remède qui guérisse sans récidive.—24,000 /V. 

de récompense ont été volés à l'auteur.— Consul-

tations gratuites t. I. j rs , rue St-lIonoTé, îU. 

Traitement par correspondance. (Affr!) (5èï83) 

de suite des maladies seorfcw, 

htrtres, faubourg Saint lVnis. 9. 
(0*27) 

MTÏTUTION DIRIGEE 

PAS. M. 
ALEX, DE SAILLIT RUE BLEUE, 7, 

RÉPÉTITIONS DU COLLEGE CHAPTAL ET nu LYCEE BONAPARTE.— PRÉPARATION A L'ECOLE DE ST-CYR. 
CHOIX D'ÉLÈVES. — ÉDUCATION DE LA I'AMII.LE. — Cette année, sur 20 élèves seuteimxit, eeUe Institution a obtenu 

GO nominations, dont un tiers en prix, tant au Lycée qu'au Collése et au grand Concours. — LOCAL MAGNIFIQUE. 

(58G0) 

DÉCOUVERTE INCOMPARABLE PAR SA VERTU. 

EAU TONIQU 
PARACHUTE DES CHEVEUX. 

Par CÎHALIMIX. B»K HOilES*'. 

Celle eau arrêle la chute des cheveux, en fait croître 

de nouveaux en deux mois, et guérit toutes les maladies 

du cuir chevelu. — Succès garanti. — Entrepôt et fabri-

que à liouen, rue de l'Hôpital, -10. Dépôt à Paris, chez 

NORMANDIN , passage Choiseul, 19. (Affranchir.) — Prix 

du flacon : 3 francs. (5818) 

I CfÉRISON PROMPTE , Il 

S • pat lo Triiiti 

MCA1 -E El PEU 
non; da Docu-ur 

-?'ÏK ; :-,V 

-T1X5F. J 

Médecin de la Faculté de Paris, maHrc en phar- g 
n)acic,ex-ph;uniacien des hôpil ux de ta ville rte f 

Paris, professeur de médecine et de botanique, i 

honoré de médailles et récompenses nationales, g 

tiue Montorgaeil , 19, 
Ancien n° 21. 

AVIS AUX VOYAGEURS. 
ItîBLÉE A PARSS 

TRAITEMENT PAU COI! 

J 

ètté «rOrUÇans, l»enlev»ra st'Ocnis, 18. 

JOLIES CIXAMfi&XS, depuis I fr. as c. par 

jour, et dans tes urix de 2.0, GSO et 40 fr. paT 

mois. — Petits et grands APPART£M£NS 

depuis 50 fr. 

La CITÉ B'OHI.BANS est située entre les portes Saii.t-

Denis cl Saint-Martin ; elle est au centre des affaires et à 

proximité de Ions tes lh:'àtres. 

On trouve dans la Cité : un établissement de bains 

russes el orientaux, un café où. l'on reçoit tous les jour-

naux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir 

pour la commodité des voyageurs, des omnibus pour les 

chemins de fer et des voitures de remise. 

SKESPOND'.NCK. (Afff.) f 

1H. PAUL SIMON, Médecin-Dentitte de la Faculté de Médecine de Paris, est le seul qui »' 

reçu une mention honorable à l'Exposition française de 18£i9 pour la perfection quu 

apportée dans l'exécution de ses nouvelles dents et de ses nouveaux dentiers masticateurs; il est au* 

le SEUL DES DENTISTES DE FRANCE dont les produits aient été jugés dignes de Igw 

à ^Exposition univertelle de Londret ; ces distinctions SUFFISENT pour constater la ••r' 

rlorlté de ces nouvelles pièces sur tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour, aussi il a été rec«" 

qu'avec les nouveaux dentiers de M. Paul Simon il n'y . avait aucune souffrance à reao» 

que l'imitation de la nature, la prononciationet la mastication ÉTAIENT PARFAITES. 
On peut voir ces belles pièces au Bazar Bonne-Nouvelle, au passage Jouflroy, " 

au jardin Turc, et chez l'auteur, boulevard du Temple, n° 36. 
(586); 

L» pislilicaiiun légale «les Actes rte Société est o3»Iiga»olf4', stoiss- l'ammée 1S51, dan» ïa «SAKÏ3TTE MES TRIBUNAUX , LE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHE*»» 

VvEtlos mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« H ARMAND, huissier 
rue Montmartre, 150. 

En l'hôtel des Commlssaires-Pr;-

seurs, place de la ISourse, 2. 

Le 3 octobre 1 ssi . 
Consistant en bureaux, table, la-

pis, chaises, ete. Aucompt. (50S
R
J) 

En l'hôtel des Commissaires -Pri-
seurs, place de la bourse, 2. 

Le 3 octobre 1 85 1. 

Consistant, en tables, ehaises.fau-

teuils, buffet, etc. Au compt. (5081) 

Elude de M* CHEYÉ, huissier, rue 
NoIre-Daine-dcs-Yictoires, il). 

Eiî une maison, rue de la Chaussee-
d'Anl'm, 19. 

Le vendredi 3 octobre 1851. 
Consistant en meuble de saion, 

tables, chaises, etc. Au comptant. 

SOUIÉ'S'E.**. 

D'un acte sous signal urc» pm i s, 

fait double à Pans le dix-huit sep-
tembre mil Huit cent cinquante et 

"'il appert qù'U a clé formé une 
société en nom collcclit, »OU» la 

raison sociale CU'II.LOT e JANW, 
pour l'exploilaliou d'un clab.issi-

menl de carrosserie el de construc-
tion de voilures en tout genre, el 
plus spécialement pour celle des 
voitures et wagon» &,/"urÇ>L»u" 
chemins de fer, entre M. Paul-IIen-

i GU1LLOT, négociant, demeurant 
Paris, rue d'Kngbien,«i et M. Jac-

ques JAN1N, négociant, demeurant 
à Paris, cité Trévise, 5; 

Que la durée de la sociélé a élé 
IKée à dix années, qui conimenee-

ronl à courir le quinze octobre pro-
chain pour Unir le quinze octobre 
mil huit cent soixante et un ; son 
siège à Paris, quai Jcmmapes, 2S8, 

Ht son capital à deux cent mille 
francs, fournis par moit 
can des associés ; 

Qu'il a élé stipulé que ! 
re sociale appartiendrait 

associés, qui ne pourrait 
usage que pour les besoii 
res de la société. 

Pour extrait : 
Paul G L'ILLOI 

par cha-

1 signatu-
au\ deux 
il en faire 
s el affai-

(3809) 

D'un acie sous signature privée, 
fait double à Paris le prenucr octo-
bre mil huit cent cinquante-un, en-

registré ledit jour par Drlestaug, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centime» pour les droits; 

Entré M. Louis-Nicolas DESBOIS, 

libraire, demeurant à Paris, rue du 
Four-Saint-lierinaiii, 68, d'une part; 

Et le commanditaire dénommé, 
qualifié et domicilié audit acie, d'au-

Ire pari ; 
Il appert : Qu'il a élé formé entre 

les susnommés une sociélé en com-
maudîte, sous la raison sociale 

DESBOIS el C«, pour la publication 
d'ouvrages de librairie. Le siège de 

la société est BilUé à l'aris.rue.NoIre-
Damc-des-Vicloires, 32. Sa durée esl 

d'une année, à partir de ce jour, 

premier oclobre mil hudcentcin-

auante-un. 
1 M. Desbois esl seul gérant res-
ponsable, il a seul la signa ure so-

felale qu'il lu esl Interdit dem-
l ,ï

u
yèr;'hu'réaliond'eirctsdecom-

merée ou obligations, tonte» les af-
faires de la société devant expressé-
ment se traiter au comptant. 

L'apport de M. Deshois consiste 
dans le brevet de librairie dont il 

est titulaire. La mise du comman-
ditaire est .de deux cent mille francs, 
représentée par la clientèle, l'acha-
landage, le droit à la jouissance des 
lieux où s'exploite l'industrie so-
ciale, les ouvrages en cours de pu-

blication, le matériel de l'exploita-
tion et accessoires. 

Pour extrait : 
DESBOIS. (3870) 

D'un acte sous seing privé, en date 
du dix-huit septembre mil huit cent 
cinquante-un, dûment enregistré; 

U appert : 
Que M. Jacob ALCAN et M. Ed-

mond ALCAN ont formé une sociélé 

en nom collectif pour la fabrica-
tion des calottes et casquettes, el 

la fournil ure de la chapellerie. 
La durée delà sociélé, dont le siè-

ge esl à Paris, rue du Temple, J8, 

demeure des associés, a été lixéea 
trois, six ou neuf années, qui oui 
commencé le premier septembre 

présent» année. 
La raison sociale esl Alcan frères. 

Chacun des associés aura la signa-

ture sociale, mais il ne pourra l'em-
ployer que pour l'utilité et les be-

soins de la sociélé. 
E. ALCAX . (3871) 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
li les qui les concernent, les samedis 
de dix a quatre heures. 

FaOltte*» 

TR1BIJML DE COMEEliCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

UECLARATUINS DE FAILLITES. 

Jiujetnens du 7 MARS ,851, qui 
dicitsreM la [uullte ouverte et en 
tirent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PERCET (Jean-lîaptisle), 

limonadier, hou!, du Temple, 47; 
nomme M. Dohelin juge-commissai-
re, et M. lîreuillard, rue de Trévise, 

28, syndic provisoire (N» 9813 du 

gi'0-

Jugement du 30 SEPT. 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur CASSEGRAIN (Pierre-

Narcisse), charcutier, fauh. St-Ho-
noré, 18; nomme M. Delarhaussée 

juge-commissaire, et M. lluet, rue 

Cadet, 0, syndic provisoire £N* îoun 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des 

semblées des faillites, IfSf. les er.î 
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CBRÏË (François), char-
bonnier, aux Deux-Moulins, à lvry, 

le 7 octobre à 2 heures (N» lOlOi du 

gp-)i 

Du sieui G-CTOT (Clément), md 
de vaches, à La Chapelle-Sl-Denis, 
le 7 octobre à 2 heures (N» 10107 du 

gr.)i 

Du sieur DEMICI1EL (Jean-Bap-

lisle-Hippolyle), tailleur, rueSaint-
Anastase, u, le 7 octobre à 2 heu-
res (N» ions du gr.); 

Du sieur DELAUNAY (Jean-An-
dré-.Marie), libraire, rue Sl-Doini-

tiique-St-Germain, 23, le 8 octobre à 
9 heures (N" loin du gr.); 

Pour assister à l'ussemblCe dans la-

quelle SI. le juge-conordssaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présuuies que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉHIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LHÉRAULT (FrancoU-
Marie), maître maçon, rue Beau-
treillis, ls, le T octobre à 2 heures 

(N» 9998 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de si. le juge-commissaire , aux 

vérification et afflnnaHOM de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 

créanciers convoqua» pour les vé-
nucaliuu et atiinualion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De dame LEBRUN, repriseuse (le 
cbàles, rue de Richelieu, 92, le 6 oc-

tobre à 3 heures 1(2 (N° 9978 dugr.); 

Du sieur EOUARD (Martin), bou-
langer, rue de la Madeleine, 21, le 7 

octobre à I heure (N° 9930 du gr.); 

Du sieur JACQUOT (Jean-Joseph), 

'ah. de sirops de fécule, à La S i i -
letle, le 7 oclobre à 9 heures (X" 

9922 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de ta faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
eu élat d'union, et, dans ce dernier 

cas , étrv immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peUveOI 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur AUG1S (Louis-Paul-Emi-

le), plâtrier, à La Villette, le 7 octo-
bre à 1 heure (N° 9925 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas 
ser à bi formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-

dics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 

créancier» vériliés el affirmés, ou 
qui se, seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les ciéancierset le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS USNION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur LEGEX-
DRE (Louis - Auguste), voituricr , 
à lvry, en retard de faire véri-
fier et d'affirmer leurs créances , 
sont invités à se rendre le 7 oc-
bre à une heure très précises, 
palais du Tribunal de commerce, 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. le 
juge-commissaire, procéder à la vé-

rification et & l'affirmation de leurs 
dites créances (N« 9907 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

peut INSUFFISANCE D' ACTIF. 

ff. C. Un mois après la date de ces 
jugemens, chaque créancier rentre 

dam l'exercice de ses droits contre le 

failli. 

Du 30 septembre 1851. 

Du sieur LEI1RUN, négociant, rue 

de Richelieu, 92 (N° 10007 du gr,). 

ASSEMBLEES DU 2 OCTOBRE 1851. 

NEUF iiKURES : Mousseaux, menui-
sier, ciôt. — Thorel, décédé, li-

braire, id. 
DIX HEURES : Beau, tab. de jouets, 

o loi . - Leterrier, maçon, id. — 
llardoiiin, chaudronnier, id. 

o.x/.K HEURES : Fairmaire, agoni 
d'affaires, clôt. — Dcbar, com-

mi»9. en chapellerie, id. — Du-
rand frère», marbrier», redd. U» 

comptes. , , „.. 
TROIS HEURES ; Hallard, boucher, 

clôt. - Fillion, anc. limonadier, 

id.-Chatainaîné,débitMl4'
4
* 

de-vie, redd. de conipUfj-^ 

Séparation»' 

Demande en séparationidr»
 t

. 

entre Joséphine-^Si* 
VRARD et Napoléon-^»' £ 
dore MANCEAUX. a Par"

 Bou
di»-

Honoré, 37. - Jour J" ,
iar

j. 
avoué, absent, Henri Poen. J", 

Demande en séparai;
0

»L.»»»* 

"bsent, Henri Poejumh. 

Du 29 septembre j^^e, *■ £ 
ion, 51 ans, rue C*>u»

 d
 J 

J
MmeChauvellier,» ̂ ,

( 
Concorde. 6.- »• _ j|. Co»ff1 
rue des Martyr», «: [onn»,»^ 

sier, 75 an», i «c ' S ue du «3 
M. Sonnet, ^^edadlgnon.»^! 

Denis, 95. - M.™ vAuxerro"}. ' I 
rue Sl-Gerin»'

1
'- , "st -Marli"; ̂  

M. Mais, 77 an». '«
c

efi
 77 a»%5 

NC
Cor(nio»''»

c
.LUL*erio«J 

niant, M - B™—.m*. -

Enrcaistro ii Paris, le Oclobre 1^1 , I'. 

faftt deux lianes vingt centimes, dccinie compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOÏ, HUE NlîtVE-DES-MATlU'lUNS, 18. Pour légalisation dj 
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, 4. Gtv0 ' 


